
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 1412 14 mai 2016

SOMMAIRE

Angedas SPF S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67739
Antauri S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67738
Asferis S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67739
Aurora Properties S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 67740
Ayaal Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67740
Bambi Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67736
Bastion Investments S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . 67737
Bayside International S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . 67736
Belvedere Financing S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 67737
Borealis Participations S.A. . . . . . . . . . . . . . . . 67736
BPA International Investment S.à r.l. . . . . . . . 67739
Carey Consultants S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67738
Castor Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67738
Credem International (Lux) . . . . . . . . . . . . . . . 67776
DCC Euro S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67776
Emerstone Capital Partners . . . . . . . . . . . . . . . 67751
ES Properties (Stratford) S.à r.l. . . . . . . . . . . . 67737
Fen Distribution S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67776
Fidemon S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67737
GRI TopCo S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67740
Groupe Corcelli SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67733
Hannover Finance (Luxembourg) S.A. . . . . . . 67733
Harbour (Logistics) Holdco S.à r.l. . . . . . . . . . 67733
Haus + Technik s.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67730
HBC Luxembourg German Property Holding

Company S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67765
HBC Luxembourg German Property Holding

II Company S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67768

HBC Luxembourg German Property Holding
III Company S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67771

HBC Luxembourg Kaufhof Bad Kreuznach
S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67771

HBC Luxembourg Kaufhof Kassel S.à r.l. . . . 67768
HBC Luxembourg Master Lease Company II

S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67765
HBC Luxembourg Master Lease Company S.à

r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67774
ICG Minority Partners 2008 S.A. . . . . . . . . . . 67734
IL Nespolo S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67730
IML Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67732
Immo-Promotions Difa S.A. . . . . . . . . . . . . . . . 67731
Ingersoll-Rand Lux International Holding

Company S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67733
JMV Aviation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67734
JMV Aviation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67731
Kampus Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 67732
K and R Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 67735
Ledmotion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67735
Les Artistes A.s.b.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67734
Liquiditätsfluss No.1 S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 67735
Liquiditätsfluss No.1 S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 67734
Liquiditätsfluss No.2 S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 67735
Topsin Investments S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67730
Treck S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67730
Vallair Solutions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67731

67729



L U X E M B O U R G

Topsin Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2370 Howald, 4, rue Peternelchen.

R.C.S. Luxembourg B 64.405.

Extrait des résolutions prises par le conseil d'administration en date du 9 février 2016

Le conseil d'administration a décidé d'accepter avec effet au 15 janvier 2016 la démission de Monsieur Christophe
JASICA de ses fonctions d'administrateur.

Le conseil d'administration a également décidé d'élire avec effet au 15 janvier 2016, Madame Vanessa TIMMERMANS,
née le 25 juillet 1986 à Messancy (Belgique) et résidant professionnellement au 4, rue Peternelchen, L-2370 Howald, aux
fonctions d'administrateur.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes annuels au 31 décembre 2020.

Pour la société
Un administrateur

Référence de publication: 2016073150/16.
(160036497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2016.

Treck S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1220 Luxembourg, 8, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 158.381.

Suite au Contrat de transfert de parts sociales conclu en date du 18 décembre 2014 entre la société Natitri Sàrl et la
Société Titrico Sàrl, il résulte que:

- La société Titrico S.à.r.l. domiciliée au 8 rue de Beggen, L-1220 Luxembourg et enregistrée au Registre de Commerce
et des sociétés luxembourgeois sous le numéro B 169.525 est titulaire de 12.500 parts sociales d'une valeur nominale de
EUR 1,-chacune de la société Treck Sàrl

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2016073153/16.
(160036523) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2016.

Haus + Technik s.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9765 Mecher (Clervaux), Maison 3B.

R.C.S. Luxembourg B 98.007.

Extrait du procès-verbal des résolutions du gérant du 1 er octobre 2015

Monsieur Michael THURMANN, né le 2 mai 1987 à Prüm (D), domicilié à D-54616 Winterspelt, 12,
Heckhalenfelderstraße, est nommé en qualité de gérant technique, ayant le pouvoir d'engager la société conjointement avec
un autre gérant.

Référence de publication: 2016073451/11.
(160037411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

IL Nespolo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 100A, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 202.631.

Par la présente, je soussigné M. Luca PIZZICOTTI, vous informe de ma démission de mon mandat d'administrateur A
de la société IL NESPOLO S.A., ayant son siège social à 100A, Route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, inscrite auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B202631 en date du 1 er mars 2016.

Luxembourg, le 29 février 2015. M. Luca PIZZICOTTI.
Référence de publication: 2016073485/11.
(160037473) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

67730



L U X E M B O U R G

Immo-Promotions Difa S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 219, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 52.572.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 15 février 2016

Résolution

Sur le point à l'ordre du jour l'assemblée, à l'unanimité, délibère de renouveler jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra
en l'année 2021 le mandat des administrateurs:

- Monsieur FATONE Giuseppe, ingénieur, né à Luxembourg le 15/01/1972 et domicilié à L-8082 Bertrange, 5, rue
Alphonse München.- Administrateur

- Monsieur FATONE Michele, entrepreneur, né à Montemilone (I) le 09/02/1934 et domicilié à L-1941 Luxembourg-
219, route de Longwy-Administrateur

- Madame CARLONE Antonietta, gérante, née à Montemilone (I) le 09/07/1941 et domiciliée à L-1941 Luxembourg-
219, route de Longwy-Administrateur et Administrateur Délégué avec signature individuelle.

et de renouveler le mandat du commissaire aux compte
- Monsieur VASTA Roberto, né à SPOLETO (I) le 13/11/1944 et domicilié à L-1930 Luxembourg- 54, avenue de la

Liberté, et de fixer la durée de son mandat jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2021

Michel FATONE / Roberto VASTA
Le Président / Le Secrétaire

Référence de publication: 2016073487/22.
(160037620) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

Vallair Solutions, Société à responsabilité limitée,
(anc. JMV Aviation).

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6B, route de Trèves.
R.C.S. Luxembourg B 115.540.

L'an deux mille seize, le dix-huitième jour du mois de février;
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), sous-

signé;

A COMPARU
La société anonyme constituée et existant sous les lois de France “VALLIERE AVIATION”, établie et ayant son siège

social à F-36130 Déols, Aéroport Châteauroux Déols, bâtiment 770, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Châteauroux sous le numéro 450 794 177,

ici dûment représenté par son directeur général et président du conseil d'administration Monsieur Grégoire LEBIGOT,
dirigeant d’entreprise, né à Tours (France), le 30 décembre 1970, demeurant à L-1713 Luxembourg, 209, route de Hamm,

ici représenté par Monsieur Julien DEMELIER-MOERENHOUT, juriste, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg, (le “Mandataire”), en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration, après avoir été
signée “ne varietur” par le Mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée
avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter:
- Que la société à responsabilité limitée constituée et existant sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg “JMV

AVIATION”, établie et ayant son siège social à L-2633 Senningerberg, 6B, route de Trève, bâtiment B, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 115540, (la “Société”), a été constituée suivant
acte reçu par Maître Anja HOLTZ, notaire alors de résidence à Wiltz (Grand-Duché de Luxembourg), en date du 29 mars
2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1215 du 22 juin 2006,

- et que les statuts (les “Statuts”) ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par le
notaire instrumentant en date du 17 mars 2015, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1296
du 19 mai 2015,

- Que la partie comparante est la seule associée actuelle (l'“Associé Unique”) de la Société et qu'elle a pris, par son
représentant légal, la résolution suivante:

Résolution unique

L'Assemblée décide de changer la dénomination sociale en “Vallair Solutions” et de modifier subséquemment l'article
1 des Statuts afin de lui donner la teneur suivante:

67731



L U X E M B O U R G

“  Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de “Vallair Solutions.”

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de neuf cents euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au Mandataire de la partie comparante, ès-qualité qu'il agit, connu du notaire par nom,

prénom, état civil et domicile, ledit Mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: J. DEMELIER-MOERENHOUT, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 25 février 2016. 2LAC/2016/4130. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 1 er mars 2016.
Référence de publication: 2016073507/47.
(160037439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

IML Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 7, rue Guillaume J. Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 178.700.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale particulière des actionnaires tenue au siège social de la société en date
du 25 février 2016

L'Assemblée, à l'unanimité, décide:
- d'accepter la démission de la société DATA GRAPHIC S.A. de ses fonctions de Commissaire aux comptes de la société.
- de nommer en remplacement du Commissaire aux comptes démissionnaire Monsieur Nicolas GODFREY, né à Courtrai

(Belgique), le 27 janvier 1984, demeurant au 4C, Fleesschgaass, L - 6665 Herborn.
Le mandat du Commissaire aux comptes nouvellement nommé prendra fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire

qui se tiendra en l'année 2019.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er mars 2016.
Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2016073486/19.
(160037626) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

Kampus Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 9.416,00.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 202.676.

Il résulte de l'acte de constitution de la société Kampus Master S.à r.l., que l'associé unique de la Société (l'Associé
Unique) AEREF IV Master S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au
2 rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, immatriculée auprès du registre de commerce de Luxembourg sous le numéro
B 198836, a apporté l'intégralité de ses parts sociales (soit 9.416 parts sociales) à Kampus Master S.à r.l., société à res-
ponsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 2 rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg,
immatriculée auprès du registre de commerce de Luxembourg sous le numéro B 204002, avec effet au 4 février 2016.

En conséquence de ce qui précède, Kampus Master S.à r.l. est l'associé unique de la Société depuis le 4 février 2016.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme et sincère
Kampus Holdings S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2016073510/20.
(160037619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.
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Groupe Corcelli SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1618 Luxembourg, 2, rue des Gaulois.

R.C.S. Luxembourg B 140.647.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 1 er mars 2016.
Référence de publication: 2016073440/10.
(160037610) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

Hannover Finance (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 80.692.

Auszug aus dem Protokoll der Ordentlichen Generalversammlung der Hannover Finance (Luxembourg) S.A. abgehalten
am 24. Februar 2016

1. In Übereinstimmung mit Artikel 17 der Statuten der Hannover Finance (Luxembourg) S.A. wird beschlossen, KPMG
Luxembourg, Société coopérative, 39, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, als Wirtschaftsprüfer für das Ge-
schäftsjahr 2016 zu bestellen.

Luxemburg, den 24. Februar 2016.
Für gleichlautende Mitteilung
Der Verwaltungsrat

Référence de publication: 2016073443/15.
(160037865) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

Harbour (Logistics) Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 199.215.

Il résulte d'un contrat de transfert de parts, signé en date du 22 janvier 2016, que l'associé unique de la Société, Logicor
Europe Holdings II S.à r.l., a transféré la totalité des 500 parts sociales qu'il détenait dans la Société de la manière suivante:

(1) Harbour (Logistics) Pledgeco S.à r.l., Société à responsabilité limitée constituée et régie selon les lois du Luxembourg,
ayant son siège social à l'adresse suivante: 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453, Luxembourg, et immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 204.081

Les parts de la Société sont désormais réparties comme suit:
1. Harbour (Logistics) Pledgeco S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts sociales
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er mars 2016.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2016073444/19.
(160038000) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

Ingersoll-Rand Lux International Holding Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 182.971.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 1 er mars 2016.
Référence de publication: 2016073480/10.
(160037466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.
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ICG Minority Partners 2008 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 138.971.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale du 1 er Mars 2016

- Les mandats d'Administrateur de Madame Delphine BIRCKER, employée privée, domiciliée professionnellement au
412F, route d'Esch, L- 2086 Luxembourg, de Monsieur Lorenzo BARCAGLIONI, employé privé, domicilié profession-
nellement au 412F, route d'Esch, L- 2086 Luxembourg, de Monsieur Jean-Robert BARTOLINI, employé privé, domicilié
professionnellement au 412F, route d'Esch, L- 2086 Luxembourg et de Monsieur Vito MARINELLI, employé privé, do-
micilié professionnellement au 412F, route d'Esch, L- 2086 Luxembourg, sont reconduits pour une nouvelle période
jusqu'au 30 juin 2016.

Fait à Luxembourg, le 1 er mars 2016.
Certifié sincère et conforme
ICG Minority Partners 2008 S.A.

Référence de publication: 2016073484/17.
(160037406) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

JMV Aviation, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6B, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 115.540.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er mars 2016.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2016073508/14.
(160037477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

Les Artistes A.s.b.l., Association sans but lucratif.
Siège social: L-8280 Kehlen, 12A, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg F 10.165.

Il a été décidé de modifier l'article 2 des statuts.

Art. 2. Son siège social est établi à Kehlen.
Référence de publication: 2016073527/9.
(160038138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

Liquiditätsfluss No.1 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 287-289, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 147.749.

Extrait des résolutions prises par le conseil d'administration de la société en date du 22 février 2016

Le conseil d'administration décide de transférer le siège social de la Société du 9B, Boulevard Prince Henri, L-1724
Luxembourg, au 287-289 Route d'Arlon, L-1150 Luxembourg avec effet au 29 février 2016.

À Luxembourg, le 29 février 2016.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2016073528/14.
(160037735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.
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Liquiditätsfluss No.1 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 287-289, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 147.749.

EXTRAIT

Nous vous informons du changement d'adresse de Danielle Delnoije, Hinnerk Koch et Laurent Bélik, administrateurs
de la Société en date du 29 février 2016, du 9B, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg au 287-289 Route d'Arlon,
L-1150 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A Luxembourg, le 29 février 2016.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2016073529/16.
(160037735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

Liquiditätsfluss No.2 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 287-289, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 147.750.

Extrait des résolutions prises par le conseil d'administration de la société en date du 22 février 2016

Le conseil d'administration décide de transférer le siège social de la Société du 9B, Boulevard Prince Henri, L-1724
Luxembourg, au 287-289 Route d'Arlon, L-1150 Luxembourg avec effet au 29 février 2016.

À Luxembourg, le 29 février 2016.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2016073530/14.
(160037734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

Ledmotion, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4959 Baschararge, 17, op Zaemer.

R.C.S. Luxembourg B 170.859.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er mars 2016.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2016073541/14.
(160037616) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

K and R Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 511.978,62.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 174.174.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Référence de publication: 2016086660/10.
(160054551) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.
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Bambi Finance S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 39.326.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 1 er février 2016

Conformément à l'article 51, al. 6 de la loi fondamentale sur les sociétés commerciales, les administrateurs restants
procèdent à la nomination, par voie de cooptation, de Madame Tazia BENAMEUR, née le 09/11/1969 à Mohammadia
(Algérie), domiciliée professionnellement au 3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, au titre d'administrateur en rempla-
cement de Monsieur Jean-Marie LEGENDRE, administrateur démissionnaire, avec effet au 31 décembre 2015.

Cette nomination sera soumise pour ratification à la prochaine assemblée générale.

Pour la société
BAMBI FINANCE S.A.
FMS SERVICES S.A. / S.G.A. SERVICES S.A.
Administrateur / Administrateur
Hugues DUMONT / Sophie CHAMPENOIS
Représentant permanent / Représentant permanent

Référence de publication: 2016073888/19.
(160038234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2016.

Bayside International S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 66.780.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 1 er février 2016

Conformément à l'article 51, al. 6 de la loi fondamentale sur les sociétés commerciales, les administrateurs restants
procèdent à la nomination, par voie de cooptation, de Madame Tazia BENAMEUR, née le 09/11/1969 à Mohammadia
(Algérie), domiciliée professionnellement au 3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, au titre d'administrateur en rempla-
cement de Monsieur Jean-Marie LEGENDRE, administrateur démissionnaire, avec effet au 31 décembre 2015.

Cette nomination sera soumise pour ratification à la prochaine assemblée générale.

Pour la société
BAYSIDE INTERNATIONAL S.A.
FMS SERVICES S.A. / S.G.A. SERVICES S.A.
Administrateur / Administrateur
Dominique MOINIL / Sophie CHAMPENOIS
Représentant permanent / Représentant permanent

Référence de publication: 2016073890/19.
(160038089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2016.

Borealis Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 44.102.

Extrait des résolutions adoptées en date du 23 février 2016 lors de la réunion du conseil d'administration de la société
Borealis Participations S.A

- M. Alexandre TASKIRAN a démissionné de ses fonctions avec effet au 23 décembre 2015.
- M. Vishal SOOKLOLL, employé privé, né à Goodlands (Ile Maurice), le 14 juin 1975, résidant professionnellement

au 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg, a été coopté administrateur de la Société avec effet au 23 décembre 2015
et jusqu'au 5 mars 2019.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Borealis Participations S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2016073900/16.
(160038609) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2016.
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Bastion Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 287-289, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 170.707.

EXTRAIT

Nous vous informons du changement d'adresse de Alain Koch, Hinnerk Koch et Lara Nasato, gérants de la Société en
date du 29 février 2016, du 9B, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg au 287-289 Route d'Arlon, L-1150 Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A Luxembourg, le 29 février 2016.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2016073871/17.
(160038557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2016.

Belvedere Financing S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 287-289, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 174.558.

EXTRAIT

Nous vous informons du changement d'adresse de Alain Koch, Hinnerk Koeh et Lara Nasato, administrateurs de la
Société en date du 29 février 2016, du 9B, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg au 287-289 Route d'Arlon, L-1150
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A Luxembourg, le 29 février 2016.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2016073874/16.
(160038556) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2016.

ES Properties (Stratford) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 296-298, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 154.173.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016086521/10.
(160054548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Fidemon S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3936 Mondercange, 4, Op Feileschterkeppchen.

R.C.S. Luxembourg B 103.886.

Le bilan au 31/12/2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg le 31/03/2016 remplace
celui daté du 02/02/2016 dépôt L160022184.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31/3/2016.
Référence de publication: 2016086538/11.
(160054142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.
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Carey Consultants S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 162.683.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 1 er février 2016

Conformément à l'article 51, al. 6 de la loi fondamentale sur les sociétés commerciales, les administrateurs restants
procèdent à la nomination, par voie de cooptation, de Madame Tazia BENAMEUR, née le 09/11/1969 à Mohammadia
(Algérie), domiciliée professionnellement au 3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, au titre d'administrateur en rempla-
cement de Monsieur Jean-Marie LEGENDRE, administrateur démissionnaire, avec effet au 31 décembre 2015.

Cette nomination sera soumise pour ratification à la prochaine assemblée générale.

Pour la société
CAREY CONSULTANTS S.A.
FMS SERVICES S.A. / S.G.A. SERVICES S.A.
Administrateur / Administrateur
Dominique MOINIL / Sophie CHAMPENOIS
Représentant permanent / Représentant permanent

Référence de publication: 2016073936/19.
(160038078) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2016.

Castor Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1630 Luxembourg, 56, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 188.558.

Extrait des résolutions adoptées par l'Assemblée Générale du 1 er mars 2016 tenue au siège de la Société

A l'unanimité, l'Assemblée a décidé de remplacer, avec effet immédiat, Mr. Frédéric Robert, administrateur de sociétés,
né le 08/08/1972 à Port-Louis (Maurice), demeurant au 16, John F. Kennedy Avenue, Floreal, Maurice par Monsieur
Nicolas Delattre, administrateur de sociétés, né à Liège (Belgique) le 26/10/1984 et demeurant professionnellement au 56,
rue Glesener L-1630 Luxembourg.

Son mandat prend effet immédiatement jusqu'à l'assemblée générale des actionnaires de 2021.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2016073939/16.
(160038784) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2016.

Antauri S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 53.050.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 1 er février 2016

Conformément à l'article 51, al. 6 de la loi fondamentale sur les sociétés commerciales, les administrateurs restants
procèdent à la nomination, par voie de cooptation, de Madame Tazia BENAMEUR, née le 09/11/1969 à Mohammadia
(Algérie), domiciliée professionnellement au 3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, au titre d'administrateur en rempla-
cement de Monsieur Jean-Marie LEGENDRE, administrateur démissionnaire, avec effet au 31 décembre 2015.

Cette nomination sera soumise pour ratification à la prochaine assemblée générale.

Pour la société
ANTAURI S.A.
FMS SERVICES S.A. / S.G.A. SERVICES S.A.
Administrateur / Administrateur
Dominique MOINIL / Sophie CHAMPENOIS
Représentant permanent / Représentant permanent

Référence de publication: 2016073846/19.
(160038108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2016.
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Angedas SPF S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 204.240.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires de la société tenue de manière extraordinaire
le 2 mars 2016 à 14 heures vingt au siège social de la société.

Première résolution

L'Assemblée décide de révoquer avec effet immédiat le commissaire actuel de la Société, la société STRATEGO IN-
TERNATIONAL, société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, établie et ayant son siège social au 370, route
de Longwy, immatriculée au registre de commercer et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 45.163.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de nommer commissaire, la société à responsabilité CERTIFICA Luxembourg S.à R.L, société à
responsabilité limitée inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg sous le numéro B 86.770, avec siège
social au 1, Rue des Glacis, L-1628 LUXEMBOURG avec effet immédiat.

Pour extrait sincère et conforme
L'Agent domiciliataire

Référence de publication: 2016073844/19.
(160038424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2016.

Asferis S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 103.835.

Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration de la Société tenue en date du 26 février 2016,
que:

(i) les administrateurs décident à l'unanimité de nommer M. Ettore MANZI Président du conseil d'administration de la
Société;

(ii) le Conseil d'Administration ratifie la démission de M. Philippe MORALES en date du 22 janvier 2016 de son mandat
d'administrateur de la Société; et

(iii) le Conseil d'Administration coopte Madame Grazia MANZI RIPEPI née le 12 mars 1945 à Palermo (Italie), de-
meurant professionnellement au 12, rue des Trois Cantons, L-8352 Dalhem, en qualité d'administrateur, en remplacement
de Monsieur Philippe MORALES jusqu'à la prochaine assemblée générale de la Société.

A Luxembourg, le 1 er mars 2016.
Pour le Conseil d'administration
Un mandataire

Référence de publication: 2016073853/19.
(160038535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2016.

BPA International Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1017 Luxembourg, 2, rue d'Alsace.

R.C.S. Luxembourg B 180.157.

Extrait des décisions prises par l'associé unique en date du 1 er mars 2016

1. M. Ivan Lovisek a démissionné de son mandat de gérant avec un pouvoir de signature A, avec effet au 18 janvier
2016.

2. M. Martin Crabtree, né le 7 février 1960 à Brighton, Londres (Royaume-Uni), demeurant professionnellement à
Hayfin Capital Management LLP, One Eagle Place, Londres SWY 6AF, a été nommé en tant que gérant avec un pouvoir
de signature A, avec effet au 24 février 2016, pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 2 mars 2016.
Pour BPA International Investment S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2016073902/16.
(160038151) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2016.
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Aurora Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 144.903.

Extrait des résolutions prises par l'actionnaire en date du 22 Février 2016

Première résolution:

L'actionnaire prend acte de la démission de:
- Monsieur Antoine Widehen, gérant, avec effet au 1 er Février 2016

Deuxième résolution:

L'actionnaire nomme comme gérant:
- Monsieur Manuel Lopez, né le 26 Mai 1984 à Luxembourg, résidant professionnellement au 4, rue Albert Borschette

L-1246 Luxembourg, avec effet au 1 er Février 2016, pour une durée indéterminée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg.
Pour Aurora Properties S.à r.l.

Référence de publication: 2016073862/18.
(160038161) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2016.

Ayaal Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 175.026.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 1 er février 2016

Conformément à l'article 51, al. 6 de la loi fondamentale sur les sociétés commerciales, les administrateurs restants
procèdent à la nomination, par voie de cooptation, de Madame Tazia BENAMEUR, née le 09/11/1969 à Mohammadia
(Algérie), domiciliée professionnellement au 3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, au titre d'administrateur en rempla-
cement de Monsieur Jean-Marie LEGENDRE, administrateur démissionnaire, avec effet au 31 décembre 2015.

Cette nomination sera soumise pour ratification à la prochaine assemblée générale.

Pour la société
AYAAL FINANCE S.A.
FMS SERVICES S.A. / S.G.A. SERVICES S.A.
Administrateur / Administrateur
Hugues DUMONT / Sophie CHAMPENOIS
Représentant permanent / Représentant permanent

Référence de publication: 2016073863/19.
(160038233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2016.

GRI TopCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 204.273.

STATUTES

In the year two thousand and sixteen, on the nineteenth day of February.
Before Maître Jacques Kesseler, notary residing in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appears:
Mediterra Capital Partners I, LP, registered as a limited partnership in England, under the limited Partnerships Act 1907

with number LP014244, whose principal place of business is at 1 Royal Avenue Batiment Royal Plaza BGU-GY1 2HL St
Peter Port Guernsey, acting through its general partner Mediterra Capital Partners GP, LP, registered with the Registrar of
Limited Partnerships at Companies House in Edinburgh under number 8498, the latter acting in turn through its general
partner Mediterra Capital Management Limited, registered with the Guernsey Registry under number 52755,

hereby duly represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, notary clerk, residing professionally at Pétange,
Grand-Duchy of Luxembourg by virtue of a proxy given under private seal.
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The before said proxy, being initialed “ne varietur” by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity of which it acts, has requested the notary to draw up the following articles of
association (the “Articles”) of a “société à responsabilité limitée” which such party declares to incorporate.

Name - Object - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a “société à responsabilité limitée”, limited liability company (the “Company”), governed
by the present articles of Association (the “Articles”) and by current Luxembourg laws (the “Law”), in particular the law
of 10 August 1915 on commercial companies, as amended in particular by the law of 18 September 1933 and of 28 December
1992 on “sociétés à responsabilité limitée” (the “Commercial Companies Law”).

Art. 2. The Company’s name is “GRI TopCo S.à r.l.”.

Art. 3. The Company’s purpose is:
(1) To take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial, industrial, financial or other, Lu-

xembourg or foreign companies or enterprises;
(2) To acquire through participations, contributions, underwriting, purchases or options, negotiation or in any other way

any securities, rights, patents and licenses, and other property, rights and interest in property as the Company shall deem
fit;

(3) Generally to hold, manage, develop, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the
Company may think fit, and in particular for shares or securities of any company purchasing the same;

(4) To enter into, assist or participate in financial, commercial and other transactions;
(5) To grant to any holding company, subsidiary, or fellow subsidiary, or any other company or natural person which

belong to the same group of companies than the Company (the “Affiliates”) or any manager/director of the Affiliates, any
assistance, loans, advances or guarantees (in the latter case, even in favor of third-party lender of Affiliates);

(6) To borrow and raise money in any manner and to secure the repayment of any money borrowed;
(7) Generally to do all such other things as may appear to the Company to be incidental or conducive to the attainment

of the above objects or any of them.
The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all

areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
The registered office may be transferred within the municipality of Luxembourg by decision of the board of managers

or the sole manager (as the case may be).
The registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg or

abroad by means of a resolution of an extraordinary general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case
may be) adopted under the conditions required for amendment of the Articles.

The Company may have offices and branches (whether or not a permanent establishment) both in Luxembourg and
abroad.

In the event that the board of managers or the sole manager (as the case may be) should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the board of managers or the sole manager (as the case may be) of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration.

Art. 6. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency
of any shareholder.

Art. 7. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are not allowed, in any circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the management of
the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the meetings
of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be).

Capital - Shares

Art. 8. The Company’s share capital is set at EUR 273,803 (two hundred seventy-three thousand eight hundred and three
Euros), represented by 273,803 (two hundred seventy-three thousand eight hundred and three) shares with a nominal value
of EUR 1,- (one Euro) each.
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The amount of the share capital of the Company may be increased or reduced by means of a resolution of the extraordinary
general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) adopted under the conditions required for
amendment of the Articles.

Art. 9. Each share confers an identical voting right and each shareholder has voting rights commensurate to his/her/its
shareholding.

Art. 10. The shares are freely transferable among the shareholders.
Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless shareholders representing at least three quarter of

the share capital shall have agreed thereto in a general meeting.
Furthermore, the provisions of Articles 189 and 190 of the Commercial Companies Law shall apply.
The shares are indivisible with regard to the Company, which admits only one owner per share.

Art. 11. The Company shall have power to redeem its own shares.
Such redemption shall be carried out by means of a resolution of an extraordinary general meeting of the shareholders

or of the sole shareholder (as the case may be), adopted under the conditions required for amendment of the Articles,
provided that such redemption has been proposed to each shareholder of the same class in the proportion of the capital or
of the class of shares concerned represented by their shares.

However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may
only be decided to the extent that the excess purchase price may not exceed total profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, plus any profits carried forward and sums drawn from
reserves available for this purpose, less losses carried forward and any sums to be placed to reserve pursuant to the requi-
rements of the Law or of Articles.

Such redeemed shares shall be cancelled by reduction of the share capital.

Management

Art. 12. The Company will be managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers composed of one or several category A manager(s) and by one or several category B manager
(s). The manager(s) need not be shareholders of the Company.

The manager(s) shall be appointed and designated as category A manager or category B manager, and his/her/their
remuneration determined, by a resolution of the general meeting of shareholders taken at the majority rules set forth in
article 16 of the Articles, or of the sole shareholder (as the case may be). The remuneration of the manager(s) can be
modified by a resolution taken at the same majority conditions.

The general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may, at any time and ad nutum, remove
and replace any manager.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders or to the sole
shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of managers, or of the sole manager (as the case
may be).

In dealing with third parties, the manager, or, in case of plurality of managers, the board of managers will have all powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with
the Company’s object, provided the terms of these Articles shall have been complied with.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of one category A manager and one category B manager.

The board of managers or the sole manager (as the case may be), may from time to time sub-delegate its/her/his powers
for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) who need not be shareholder(s) or manager(s) of the Company.

The board of managers, or the sole manager (as the case may be) will determine the powers, duties and remuneration
(if any) of its agent(s), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his/her/their agency.

Art. 13. In case of plurality of managers, the decisions of the managers are taken by meeting of the board of managers.
The board of managers shall appoint from among its members a chairman which in case of tie vote, shall not have a

casting vote. The chairman shall preside at all meetings of the board of managers. In case of absence of the chairman, the
board of managers shall be chaired by a manager present and appointed for that purpose. It may also appoint a secretary,
who needs not to be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers
or for such other matter as may be specified by the board of managers.

The board of managers shall meet when convened by one manager.
Notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 2 (two) days in advance of the

time set for such meeting except in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minute of the
meeting.

Any convening notice shall specify the time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted.
Convening notices can be given to each manager by word of mouth, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic

means or by any other suitable communication means.
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The notice may be waived by the consent, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or by any other
suitable communication means, of each manager.

The meeting will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly represented.
No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by a

resolution of the board of managers.
Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex or electronic

means another manager as his/her/its proxy.
A manager may represent more than one manager.
The managers may participate in a board of managers meeting by phone, videoconference, or any other suitable tele-

communication means allowing all persons participating in the meeting to hear each other at the same time.
Such participation in a meeting is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the managers.
The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented, including

at least one category A manager and one category B manager.
Decisions of the board of managers are adopted by a majority of the managers participating to the meeting or duly

represented thereto provided that at least one category A manager and one category B manager approved these resolutions.
The deliberations of the board of managers shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman

or one category A manager and one category B manager. Any transcript of or excerpt from these minutes shall be signed
by the chairman or one category A manager and one category B manager.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a ma-
nagers’ meeting.

In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate documents having
the same content.

Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, cable, telegram, telex, electronic means, or any other
suitable telecommunication means.

Art. 14. Any manager does not contract in his/her/its function any personal obligation concerning the commitments
regularly taken by him in the name of the Company; as a representative of the Company, he is only responsible for the
execution of his/her/its mandate.

General meetings of shareholders

Art. 15. In case of plurality of shareholders, decisions of the shareholders are taken as follows:
The holding of a shareholders meeting is not compulsory as long as the shareholders number is less than twenty-five.

In such case, each shareholder shall receive the whole text of each resolution or decision to be taken, transmitted in writing
or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or any other suitable telecommunication means. Each shareholder shall
vote in writing.

If the shareholders number exceeds 25 (twenty-five), the decisions of the shareholders are taken by meetings of the
shareholders. In such a case one general meeting shall be held at least annually in Luxembourg within six months of the
closing of the last financial year. Other general meetings of shareholders may be held in the Grand-Duchy of Luxembourg
at any time specified in the notice of the meeting.

Art. 16. General meetings of shareholders are convened and written shareholders resolutions are proposed by the board
of managers, or the sole manager (as the case may be), failing which by shareholders representing more than the half of
the share capital of the Company.

Written notices convening a general meeting and setting forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall
be sent to each shareholder at least 8 (eight) days before the meeting, except for the annual general meeting for which the
notice shall be sent at least 21 (twenty-one) days prior to the date of the meeting.

All notices must specify the time and place of the meeting.
If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed of the

agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.
Any shareholder may act at any general meeting by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic

means or by any other suitable telecommunication means another person who needs not be shareholder.
Each shareholder may participate in general meetings of shareholders.
Resolutions at the meetings of shareholders or resolutions proposed in writing to the shareholders are validly taken in

so far as they are adopted by shareholders representing more than the half of the share capital of the Company.
If this quorum is not formed at a first meeting or at the first consultation, the shareholders are immediately convened or

consulted a second time by registered letter and resolutions will be taken at the majority of the vote cast, regardless of the
portion of capital represented.

However, resolutions to amend the Articles shall only be taken by an extraordinary general meeting of shareholders, at
a majority of shareholders representing at least three-quarters of the share capital of the Company.
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A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the Law.
Except in case of current operations concluded under normal conditions, contracts concluded between the sole share-

holder and the Company have to be recorded in minutes or drawn-up in writing.

Financial year - Balance sheet

Art. 17. The Company’s financial year begins on 1 st January and closes on 31 st December.

Art. 18. Each year, as of 31 st December, the board of managers, or the sole manager (as the case may be) will draw up
the balance sheet which will contain a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and
be accompanied by an annex containing a summary of all its commitments and the debts of the manager(s), statutory auditor
(s) (if any) and shareholder(s) toward the Company.

At the same time the board of managers or the sole manager (as the case may be) will prepare a profit and loss account,
which will be submitted to the general meeting of shareholders together with the balance sheet.

Art. 19. Each shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.
If the shareholders number exceeds 25 (twenty-five), such inspection shall be permitted only during the 15 (fifteen) days

preceding the annual general meeting of shareholders.

Supervision of the Company

Art. 20. If the shareholders number exceeds 25 (twenty-five), the supervision of the Company shall be entrusted to one
or more statutory auditor(s) (commissaire), who may or may not be shareholder(s).

Each statutory auditor shall serve for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders following
their appointment dealing with the approval of the annual accounts.

At the end of this period and of each subsequent period, the statutory auditor(s) can be renewed in its/their function by
a new resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) until the holding of
the next annual general meeting dealing with the approval of the annual accounts.

Where the thresholds of Article 35 of the law of 19 December 2002 on the Luxembourg Trade and Companies Register
are met, the Company shall have its annual accounts audited by one or more approved qualified auditors (“réviseurs
d’entreprises agréés”) appointed by the general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) amongst
the qualified auditors (“réviseurs d’entreprises agréés”) registered in the Financial Sector Supervisory Commission (“Com-
mission de Surveillance du Secteur Financier”)’s public register.

Notwithstanding the thresholds above mentioned, at any time, one or more qualified auditors may be appointed by
resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) that shall decide the terms
and conditions of his/her/its/their mandate.

Dividend - Reserves

Art. 21. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year 5% (five percent) of the net profit will be transferred to the statutory reserve.
This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued share capital, as

decreased or increased from time to time, but shall again become compulsory if the statutory reserve falls below such one
tenth.

The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law or the sole shareholder (as the case
may be) may decide at any time that the excess be distributed to the shareholder(s) proportionally to the shares they hold,
as dividends or be carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 22. Notwithstanding the provisions of the preceding article, the general meeting of shareholders of the Company,
or the sole shareholder (as the case may be) upon proposal of the board of managers or the sole manager (as the case may
be), may decide to pay interim dividends before the end of the current financial year, on the basis of a statement of accounts
prepared by the board of managers or the sole manager (as the case may be), and showing that sufficient funds are available
for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the
last financial year, increased by profits carried forward and available reserves, less losses carried forward and sums to be
allocated to a reserve to be established according to the Law or the Articles.

Winding-up - Liquidation

Art. 23. The general meeting of shareholders under the conditions required for amendment of the Articles, or the sole
shareholder (as the case may be) may resolve the dissolution of the Company.

Art. 24. The general meeting of shareholders with the consent of at least half of the shareholders holding three quarters
of the share capital shall appoint one or more liquidator(s), physical or legal person(s) and determine the method of liqui-
dation, the powers of the liquidator(s) and their remuneration.

67744



L U X E M B O U R G

When the liquidation of the Company is closed, the liquidation proceeds of the Company will be allocated to the
shareholders proportionally to the shares they hold.

Applicable law

Art. 25. Reference is made to the provisions of the Law for which no specific provision is made in these Articles.

Transitory measures

Exceptionally, the first financial year shall begin today and end on 31 December 2016.

Subscription - Payment

Mediterra Capital Partners I, LP here represented as mentioned above, declared to subscribe for all of the 273,803 (two
hundred seventy-three thousand eight hundred and three) shares of the Company. The shares having been fully paid up
through a contribution in kind, as described hereafter.

Description of the contribution

The contribution made by Mediterra Capital Partners I, LP against the issuance of shares in the Company is composed
of a receivable of an amount of EUR 273,803 (two hundred seventy-three thousand eight hundred and three Euros) (the
"Contribution").

Valuation

The net value of the Contribution amounts to EUR 273,803 (two hundred seventy-three thousand eight hundred and
three Euros).

Such value has been confirmed by the founder of the Company pursuant to a statement of contribution value, which
shall remain annexed to this deed to be submitted with it to the formality of registration.

Evidence of the contribution's existence

Proof of the contribution's existence has been given to the Company.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, are estimated at about 2,100.- euro.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the company, representing the entirety of
the subscribed capital, passed the following resolutions:

1) the following persons are appointed as managers of the Company from the date hereof:
- Ahmet Faralyali, residing professionally at Adali Fettah Sk. No:18, Arnavutköy Besiktas/ Istanbul Turkey, category

A manager;
- Didem Batum, residing professionally at 40, avenue Monterey, L- 2163 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,

category B manager; and
- Bérénice Kunnari, residing professionally at 40, avenue Monterey, L- 2163 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxem-

bourg, category B manager.
The managers shall serve for an undetermined duration.
According to article 12 of the Articles, the Company shall be bound by the joint signature of one category A manager

and one category B manager.
2) The Company shall have its registered office at 40, avenue Monterey, L- 2163 Luxembourg, Grand-Duchy of Lu-

xembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above mentioned
appearing person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same persons and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, the latter signed with us, the notary, the
present original deed.

Suit la traduction française du texte précédent

L’an deux mille seize, le dix-neuvième jour de février.
Par-devant Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence demeurant à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg soussigné.
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Comparaît:
Mediterra Capital Partners I, LP, immatriculée en tant que société en commandite (Limited Partnership) en Angleterre,

sous la loi de 1907 sur les sociétés en commandite (“Limited Partnerships Act 1907”) sous le numéro LP014244, ayant
son centre principal d’activité sis à 1 Royal Avenue Batiment Royal Plaza BGU-GY1 2HL St Peter Port Guernsey, agissant
par l’intermédiaire de son associé commandité Mediterra Capital Partners GP, LP, immatriculé auprès du registre des
sociétés (Companies House) à Edimbourg sous le numéro 8498, ce dernier agissant à son tour par l’intermédiaire de son
associé commandité Mediterra Capital Management Limited immatriculé auprès du Registre de Guernesey sous le numéro
52755,

ici représenté par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, clerc de notaire, résidant professionnellement à Pé-
tange, Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, paraphée "ne varietur" par la partie comparante et le notaire instrumentant, demeureront annexées
au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, agissant en cette qualité, a requis du notaire instrumentant de dresser les statuts suivants (les
«Statuts») d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer.

Dénomination - Objet - Siège- Durée

Art. 1 er .  Il est constitué une société à responsabilité limitée (la «Société»), régis par les présents statuts (les «Statuts»)
et par les lois luxembourgeoises actuellement en vigueur (la «Loi»), notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée notamment par la loi du 18 septembre 1933 et du 28 décembre 1992 sur les sociétés à
responsabilité limitée (la «Loi sur les Sociétés Commerciales»).

Art. 2. La dénomination de la société est “GRI TopCo S.à r.l.”.

Art. 3. L'objet de la Société est:
1) De prendre des participations et intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans toutes sociétés ou entreprises com-

merciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères;
2) D'acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et

de toute autre manière tous titres, droits, valeurs, brevets et licences et autres droits réels, droits personnels et intérêts,
comme la Société le jugera utile;

3) De manière générale de les détenir, les gérer, les mettre en valeur et les céder en tout ou en partie, pour le prix que
la Société jugera adapté et en particulier contre les parts ou titres de toute société les acquérant;

4) De conclure, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales ou autres;
5) D'octroyer à toute société holding, filiale ou toute autre société liée d’une manière ou d’une autre à la Société ou toute

société ou personne physique appartenant au même groupe de sociétés que celui de la Société (les «Sociétés Affiliées»),
ou à tout gérant/administrateur des Sociétés Affiliées, tout concours, prêts, avances ou garanties (dans ce dernier cas, même
en faveur d’un prêteur tiers des Sociétés Affiliées);

6) D'emprunter ou de lever des fonds de quelque manière que ce soit et de garantir le remboursement de toute somme
empruntée; et

7) De manière générale faire toute chose apparaissant à la société comme étant favorable à l’accomplissement de l’objet
de la société, tel que susmentionné.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte avec
les secteurs pré-décrits et aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet.

Art. 4. La société a son siège social dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Le siège social pourra être transféré dans la commune de la ville de Luxembourg par décision du conseil de gérance ou

par le gérant unique (selon le cas).
Le siège social de la Société pourra être transféré en tout autre lieu au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger par

décision de l’assemblée générale extraordinaire des associés ou de l’associé unique (selon le cas) adoptée selon les con-
ditions requises pour la modification des Statuts.

La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales (sous forme d’établissement permanent ou non) tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.

Au cas où le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la com-
munication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer
provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provi-
soire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera
luxembourgeoise. Pareille mesure provisoire sera prise et portée à la connaissance des tiers par le conseil de gérance ou
par le gérant unique (selon le cas) de la Société.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

67746



L U X E M B O U R G

Art. 6. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de
son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des
assemblées ou de l’associé unique (selon le cas).

Capital - Parts sociales

Art. 8. Le capital social est fixé à 273.803 EUR (deux cent soixante-treize mille huit cent trois Euros), représenté par
273.803 (deux cent soixante-treize mille huit cent trois) parts sociales d’une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune.

Le montant du capital de la Société peut être augmenté ou réduit au moyen d’une résolution de l’assemblée générale
extraordinaire des associés ou de l’associé unique (selon le cas) prise dans les formes requises pour la modification des
Statuts.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décision et chaque associé a un nombre
de droit de vote proportionnel aux nombre de part qu’il détient.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée sans l'agrément donné en

assemblée générale des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.
Pour le reste, il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi sur les Sociétés Commerciales.
Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elles.

Art. 11. La Société est autorisée à racheter ses propres parts sociales.
Un tel rachat sera décidé par une résolution de l'assemblée générale extraordinaire des associés ou de l’associé unique

(selon le cas) dans les conditions requises pour la modification des Statuts, à condition qu'un tel rachat ait été proposé à
chaque associé de la même classe en proportion de leur participation dans le capital social ou de la classe de parts sociales
concernée représentés par leurs parts sociales.

Néanmoins, si le prix de rachat excède la valeur nominale des parts sociales rachetées, le rachat ne pourra être décidé
que dans la mesure où le supplément du prix d’achat n’excède pas le montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier
exercice dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices reportés et de toutes sommes issues des
réserves disponibles à cet effet et diminué des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en réserve conformément
aux exigences de la Loi ou des Statuts.

Les parts sociales rachetées seront annulées par réduction du capital social.

Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance composé d’au moins un ou plusieurs gérant(s) de catégorie A et d’un ou plusieurs gérant(s) de catégorie B. Le
(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés de la société.

Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) et désignés en tant que gérant(s) de catégorie A ou gérant(s) de catégorie B et sa/leur
rémunération est fixée par résolution de l’assemblée générale des associés prise selon les règles de majorité mentionnées
à l’article 16 des Statuts, ou par décision de l’associé unique (selon le cas). La rémunération du/des gérant(s) peut être
modifiée par résolution prise dans les mêmes conditions de majorité.

Le(s) gérant(s) peut/peuvent être révoqué(s) ou remplacé(s) ad nutum à tout moment avec ou sans justification par une
résolution de l’assemblée générale des associés ou par une décision de l’associé unique (selon le cas).

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés ou l’associé unique (selon le cas) par
la Loi ou les Statuts seront de la compétence du conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas).

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance aura tous pouvoirs pour agir en
toutes circonstances au nom de la Société et de réaliser et approuver tous actes et toutes opérations en relation avec l’objet
social dans la mesure où les termes de ces Statuts auront été respectés.

La Société sera engagée par la signature du gérant unique et en cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe
d’un gérant de catégorie A et d’un gérant de catégorie B.

Le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) peut, de temps en temps, subdéléguer une partie de ses pouvoirs
pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agent(s) ad hoc qui n’est pas/ne sont pas nécessairement associé(s) ou gérant
(s) de la Société.

Le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) détermine les pouvoirs, responsabilités et la rémunération (s’il
y a lieu) de cet/ces agent(s), la durée de son/leur mandat ainsi que toutes autres conditions de son/leur mandat.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, les décisions des gérants sont prises en réunion du conseil de gérance.
Le conseil de gérance désignera parmi ses membres un président qui, en cas d’égalité de voix, aura un vote prépondérant.

Le président présidera toutes réunions du conseil de gérance. En cas d’absence du président, le conseil de gérance sera
présidé par un gérant présent et nommé dans cette intention. Il peut également choisir un secrétaire, lequel n’est pas
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nécessairement gérant, qui sera responsable de la conservation des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance ou
de l’exécution de toute autre tâche spécifiée par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira suite à la convocation faite par un gérant.
Pour chaque conseil de gérance, des convocations devront être établies et envoyées à chaque gérant au moins 2 (deux)

jours avant la réunion sauf en cas d’urgence, la nature de cette urgence devant être déterminée dans le procès-verbal de la
réunion du conseil de gérance.

Toutes les convocations devront spécifier l’heure et le lieu de la réunion et la nature des activités à entreprendre.
Les convocations peuvent être faites aux gérants oralement, par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens

électroniques ou par tout autre moyen de communication approprié.
Chaque gérant peut renoncer à cette convocation par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électroniques

ou par tout autre moyen de communication approprié.
Les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement sans convocation si tous les gérants sont présents ou

représentés.
Une convocation séparée n’est pas requise pour les réunions du conseil de gérance tenues à l’heure et au lieu précisé

précédemment lors d’une résolution du conseil de gérance.
Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télé-

gramme, télex ou moyens électroniques un autre gérant pour le représenter.
Un gérant peut représenter plusieurs autres gérants.
Tout gérant de la Société peut assister à une réunion du conseil de gérance par téléphone, vidéoconférence ou par tout

autre moyen de communication approprié permettant à l’ensemble des personnes présentes lors de cette réunion de com-
muniquer à un même moment.

Une telle participation à une réunion du conseil de gérance est réputée équivalente à une présence physique à la réunion.
Le conseil de gérance peut valablement délibérer et agir seulement si une majorité de ses membres est présente ou

représentée, incluant au moins un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B.
Les décisions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou valablement représentés,

incluant au moins un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B.
Les délibérations du conseil de gérance sont transcrites par un procès-verbal, qui est signé par le président ou par 1 (un)

gérant de catégorie A et 1 (un) gérant de catégorie B. Tout extrait ou copie de ce procès-verbal devra être signé par le
président ou par un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B.

Les résolutions écrites approuvées et signées par tous les gérants auront le même effet que les résolutions prises en
conseil de gérance.

Dans un tel cas, les résolutions peuvent soit être documentées dans un seul document ou dans plusieurs documents ayant
le même contenu.

Les résolutions écrites peuvent être transmises par lettre ordinaire, téléfax, câble, télégramme, moyens électroniques ou
tout autre moyen de communication approprié.

Art. 14. Tout gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

Assemblée générale des associés

Art. 15. En cas de pluralité d’associés, les décisions des associés sont prises comme suit:
La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à 25 (vingt-cinq).

Dans ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, transmis par écrit ou par
téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de communication approprié. Chaque associé
émettra son vote par écrit.

Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), les décisions des associés sont prises en assemblée générale des
associés. Dans ce cas, 1 (une) assemblée générale annuelle est tenue à Luxembourg dans les 6 (six) mois de la clôture du
dernier exercice social. Toute autre assemblée générale des associés peut se tenir au Grand-Duché de Luxembourg à l’heure
et au jour fixé dans la convocation à l’assemblée.

Art. 16. Les assemblées générales des associés sont convoquées et les résolutions écrites des associés sont proposées
par le conseil de gérance, ou par le gérant unique (selon le cas) ou, à défaut, par des associés représentant plus de la moitié
du capital social de la Société.

Une convocation écrite à une assemblée générale indiquant l’ordre du jour est faite conformément à la Loi et est adressée
à chaque associé au moins 8 (huit) jours avant l’assemblée, sauf pour l’assemblée générale annuelle pour laquelle la
convocation sera envoyée au moins 21 (vingt et un) jours avant la date de l’assemblée.

Toutes les convocations doivent mentionner la date et le lieu de l'assemblée générale.
Si tous les associés sont présents ou représentés à l’assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés de l’ordre

du jour de l’assemblée, l’assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.
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Tout associé peut se faire représenter à toute assemblée générale en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télégramme,
télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de télécommunication approprié, un tiers qui peut ne pas être associé.

Chaque associé a le droit de participer aux assemblées générales des associés.
Les résolutions des assemblées des associés ou les résolutions proposées par écrit aux associés ne sont valablement

adoptées que pour autant qu'elles soient prises par les associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.
Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée générale ou de la première consultation, les associés sont

immédiatement convoqués ou consultés une seconde fois par lettre recommandée et les résolutions seront adoptées à la
majorité des votes exprimés quelle que soit la portion du capital représentée.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu'en assemblée générale
extraordinaire des associés, à la majorité des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social de la Société.

Un associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale des associés par les dispositions de la Loi.
Excepté en cas d’opérations courantes conclues dans des conditions normales, les contrats conclus entre l’associé unique

et la Société doivent être inscrits dans un procès-verbal ou établis par écrit.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 17. L'exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 18. Chaque année, au 31 décembre, le conseil de gérance, ou le gérant unique (selon le cas) établira le bilan qui
contiendra l'inventaire des avoirs de la Société et de toutes ses dettes avec une annexe contenant le résumé de tous ses
engagements, ainsi que les dettes du/des gérant(s), du/des commissaire(s) (s’il en existe) et du/des associé(s) envers la
Société.

Dans le même temps, le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) préparera un compte de profits et pertes
qui sera soumis à l'assemblée générale des associés avec le bilan.

Art. 19. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte de
profits et pertes.

Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), une telle communication ne sera autorisée que pendant les 15 (quinze)
jours précédant l'assemblée générale annuelle des associés.

Surveillance de la Société

Art. 20. Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), la surveillance de la Société sera confiée à un ou plusieurs
commissaire(s) aux comptes, associé(s) ou non.

Chaque commissaire aux comptes sera nommé pour une période expirant à la date de la prochaine assemblée générale
annuelle des associés suivant sa nomination se prononçant sur l’approbation des comptes annuels.

A l'expiration de cette période, et de chaque période subséquente, le(s) commissaire(s) pourra/pourront être renouvelé
(s) dans ses/leurs fonction(s) par une nouvelle décision de l'assemblée générale des associés ou de l’associé unique (selon
le cas) jusqu'à la tenue de la prochaine assemblée générale annuelle des associés se prononçant sur l’approbation des
comptes annuels.

Lorsque les seuils de l'article 35 de la loi du 19 décembre 2002 sur le registre du commerce et des sociétés seront atteints,
la Société confiera le contrôle de ses comptes annuels à un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises agréé(s) nommés par
l'assemblée générale des associées ou l'associé unique (selon le cas), parmi les membres inscrits au registre public des
réviseurs d'entreprises agréés tenu par la Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF).

Nonobstant les seuils ci-dessus mentionnés, à tout moment, un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises agréé peut/peuvent
être nommé(s) par résolution de l’assemblée générale des associés ou de l’associé unique (selon le cas) qui décide des
termes et conditions de son/leurs mandat/s.

Dividendes - Réserves

Art. 21. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pourcent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social tel

qu'augmenté ou réduit le cas échéant, mais seront à nouveau obligatoire si la réserve légale redevient inférieure à ce seuil
de dix pourcent.

L’assemblée des associés, à la majorité prévue par la Loi, ou l’associé unique (selon le cas) peuvent décider à tout
moment qu'après déduction de la réserve légale, le bénéfice sera distribué entre les associés au titre de dividendes au prorata
de leur participation dans le capital de la Société ou reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 22. Nonobstant les dispositions de l'article précédent, l’assemblée générale des associés de la Société ou le gérant
unique (selon le cas) peut, sur proposition du conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas), décider de payer des
acomptes sur dividendes en cours d'exercice social sur base d'un état comptable préparé par le conseil de gérance, desquels
il devra ressortir que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne
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peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice social augmenté des bénéfices reportés et
des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu de la Loi ou des
Statuts.

Dissolution - Liquidation

Art. 23. L'assemblée générale des associés, selon les conditions requises pour la modification des Statuts, ou l’associé
unique (selon le cas) peut décider de la dissolution et la liquidation de la Société.

Art. 24. L'assemblée générale des associés avec l’approbation d’au moins la moitié des associés détenant trois-quarts
du capital social, devra désigner un ou plusieurs liquidateur(s) personne(s) physique(s) ou morale(s) et déterminer la mé-
thode de liquidation, les pouvoirs du ou des liquidateurs ainsi que leur rémunération.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au prorata des parts sociales qu’ils dé-
tiennent.

Loi applicable

Art. 25. Il est renvoyé aux dispositions de la Loi pour l'ensemble des points au regard desquels les présents Statuts ne
contiennent aucune disposition spécifique.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement le premier exercice social commencera ce jour pour finir le 31 décembre 2016.

Libérations - Apports

Mediterra Capital Partners I, LP représentée comme mentionnée ci-dessus, déclare souscrire à la totalité des 273.803
(deux cent soixante-treize mille huit cent trois) parts sociales de la Société. Lesdites parts sociales ont été entièrement
payées au moyen d'un apport en nature, tel que décrit ci-dessous.

Description de l'apport

L'apport fait par Mediterra Capital Partners I, LP en échange de l'émission des parts sociales de la Société est composé
d'une créance d'un montant de 273.803 EUR (deux cent soixante-treize mille huit cent trois Euros) (l'"Apport").

Evaluation

La valeur nette de l'Apport s'élève à 273.803 EUR (deux cent soixante-treize mille huit cent trois Euros).
Cette évaluation a été approuvée par le fondateur de la Société conformément à une déclaration sur la valeur de l'apport,

laquelle restera annexée à cet acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités d'enregistrement.

Preuve de l'existence de l'Apport

Preuve de l'existence de l'Apport a été donnée à la Société.

Estimation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge, en raison de sa constitution, s'élèvent à environ 2.100,- euros.

Décisions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé unique, représentant la totalité du capital souscrit, a pris les
résolutions suivantes:

1) Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société à compter de ce jour:
- Ahmet Faralyali, résidant professionnellement à Adali Fettah Sk. No:18, Arnavutköy - Besiktas/ Istanbul, Turquie,

gérant de catégorie A;
- Didem Batum, résidant professionnellement au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-

bourg, gérant de catégorie B; et
- Bérénice Kunnari, résidant professionnellement au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand-Duché de Lu-

xembourg, gérant de catégorie B.
Les gérants sont nommés pour une durée indéterminée.
Conformément à l’article 12 des statuts, la Société est engagée par la signature conjointe d’un gérant de catégorie A et

d’un gérant de catégorie B.
2) Le siège social de la Société est établi au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la personne présente, le présent acte
de constitution est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête des mêmes personnes et en cas de divergences
entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.
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Dont acte, fait et passé à Pétange à la date qu’en tête des présentes.
Le document ayant été lu au mandataire, ce dernier a signé avec nous, le notaire, le présent acte original.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 23 février 2016. Relation: EAC/2016/4607. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2016073439/564.
(160038008) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

Emerstone Capital Partners, Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 204.266.

STATUTES

In the year two thousand sixteen, on the twenty-second day of February.
Before the undersigned Maître Jean-Joseph WAGNER, Notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Mr. Jaroslav Kinach, born on May 12, 1945, in Fugenberg, Austria, residing at 14, Ivana Mazepy Apt 21, Kyiv 01010,

Ukraine, bearer of the passport number GA283583 issued by the Canadian Embassy in Kyiv on July 22, 2014,
duly represented by Maître Benoît Duvieusart, having his professional address in Luxembourg, Grand Duchy of Lu-

xembourg, by virtue of a proxy given ON 18 February 2016.
The proxiy, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached

to this deed in order to be registered therewith.
Such appearing party has requested the notary to document the deed of incorporation of a société anonyme, which they

wish to incorporate and the articles of association of which shall be as follows:

A. Name - Duration - Purpose - Registered office

Art. 1. Name. There hereby exists among the current owners of the shares and/or anyone who may be a shareholder in
the future, a company in the form of a société anonyme under the name of "Emerstone Capital Partners" (the "Company").

Art. 2. Duration. The Company is incorporated for an unlimited duration. It may be dissolved at any time and without
cause by a resolution of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these
articles of association.

Art. 3. Purpose. The Company shall serve as the unlimited partner and sole manager (associé gérant commandité -
General Partner) to Emerstone Energy, a special limited partnership (SCSp) to be incorporated under Luxembourg laws
(the “Fund”), in connection with the management of its assets and its promotion.

The Company shall hold participations in any form whatsoever in Emerstone Energy and in any other corporation as
well as manage and develop such participations and investments in any form of securities, bonds, debentures, notes or
instruments of a similar nature.

The Company shall not have any industrial activity and shall not maintain any commercial establishment open to the
public.

It may carry on any activities deemed useful for the accomplishment of its object.

Art. 4. Registered office.
4.1 The Company's registered office is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
4.2 Within the same municipality, the Company's registered office may be transferred by a resolution of the board of

directors.
4.3 It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the

general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.
4.4 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution

of the board of directors.

B. Share capital - Shares - Register of shareholders - Ownership and transfer of shares

Art. 5. Share capital.
5.1 The Company's issued share capital is set at fifty thousand United States Dollars (USD 50,000), consisting of fifty

thousand (50,000) shares having a par value of one United States Dollars (USD 1.-) each.
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5.2 Under the terms and conditions provided by law, the Company's issued share capital may be increased by a resolution
of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

5.3 Any new shares to be paid for in cash will be offered by preference to the existing shareholder(s) in proportion to
the shares he/it/they hold(s) in the Company. The board of directors shall determine the period of time during which such
preferential subscription right may be exercised. This period may not be less than thirty (30) days from the date of dispatch
of a registered letter sent to the shareholder(s), announcing the opening of the subscription. However, subject to the terms
and conditions provided by law, the general meeting of shareholders, called (i) either to resolve upon an increase of the
Company's issued share capital (ii) or upon the authorisation to be granted to the board of directors to increase the Company's
issued share capital, may limit or suppress the preferential subscription right of the existing shareholder(s) or authorize the
board of directors to do so. Such resolution shall be adopted in the manner required for an amendment of these articles of
association.

5.4 Under the terms and conditions provided by law, the Company's issued share capital may be reduced by a resolution
of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 6. Shares.
6.1 The Company's share capital is divided into shares, each of them having the same par value.
6.2 The Company may have one or several shareholders.
6.3 A shareholder's right in the Company's assets and profits shall be proportional to the number of shares held by him/

her/it in the Company's share capital.
6.4 The death, legal incapacity, dissolution, bankruptcy or any other similar event regarding the sole shareholder, as the

case may be, or any other shareholder shall not cause the Company's dissolution.
6.5 The Company may, to the extent and under the terms and conditions provided by law, repurchase or redeem its own

shares.
6.6 The Company's shares are in registered form and may not be converted into shares in bearer form.
6.7 The Company's shares are freely transferable among existing shareholders. They may only be transferred inter vivos

to third parties subject to the approval of a majority of the existing shareholders, including the transferor, representing in
the aggregate at least ninety per cent (90%) of the share capital. Unless otherwise provided by law, the shares may not be
transmitted by reason of death to non-shareholders, except with the approval of a majority of the existing shareholders
representing in the aggregate at least ninety per cent (90%) of the voting rights of the surviving partners.

6.8 Fractional shares shall have the same rights on a fractional basis as whole shares, provided that shares shall only be
able to vote if the number of fractional shares may be aggregated into one or more whole shares. If there are fractions that
do not aggregate into a whole share, such fractions shall not be able to vote.

Art. 7. Register of shares.
7.1 A register of shareholders will be kept at the Company's registered office, where it will be available for inspection

by any shareholder. This register of shareholders will in particular contain the name of each shareholder, his/her/its residence
or registered or principal office, the number of shares held by such shareholder, the indication of the payments made on
the shares; any transfer of shares and the date thereof, the date of notification to or acceptance by the Company of such
transfer pursuant to article 8.4 of these articles of association as well as any security rights granted on shares.

7.2 Each shareholder will notify the Company by registered letter his/her/its address and any change thereof. The
Company may rely on the last address of a shareholder received by it.

Art. 8. Ownership and Transfer of shares.
8.1 Proof of ownership of shares may be established through the recording of a shareholder in the register of shareholders.

Certificates of the recordings in the register of shareholders will be issued and signed by the chairman of the board of
directors, by any two of its members or by the sole director, as the case may be, upon request and at the expense of the
relevant shareholder.

8.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they must
designate a single person to be considered as the sole owner of that share in relation to the Company. The Company is
entitled to suspend the exercise of all rights attached to a share held by several owners until one owner has been designated.

8.3 The shares are freely transferable, subject to the terms and conditions of the law or of these articles of association.
8.4 Any transfer of shares will become effective towards the Company and third parties either through the recording of

a declaration of transfer into the register of shares, signed and dated by the transferor and the transferee or their represen-
tatives, or upon notification of the transfer to or upon the acceptance of the transfer by the Company, following which any
member of the board of directors may record the transfer in the register of shareholders.

8.5 The Company, through any of its directors, may also accept and enter into the register of shares any transfer referred
to in any correspondence or in any other document which establishes the transferor's and the transferee's consent.
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C. General meeting of shareholders

Art. 9. Powers of the general meeting of shareholders.
9.1 The Shareholders exercise their collective rights in the general meeting of shareholders, which constitutes one of

the Company's corporate bodies.
9.2 If the Company has only one shareholder, such shareholder shall exercise the powers of the general meeting of

shareholders. In such case and to the extent applicable and where the term "sole shareholder" is not expressly mentioned
in these articles of association, a reference to the "general meeting of shareholders" used in these articles of association is
to be construed as being a reference to the "sole shareholder".

9.3 The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by law and by these articles
of association.

Art. 10. Convening general meetings of shareholders.
10.1 The general meeting of shareholders of the Company may at any time be convened by the board of directors, by

the statutory auditor(s), if any, as the case may be, to be held at such place and on such date as specified in the notice of
such meeting.

10.2 The general meeting of shareholders must be convened by the board of directors, by any director or by the statutory
auditor(s), if any, as the case may be, upon request in writing indicating the agenda, addressed to the board of directors or
the statutory auditor(s), by one or several shareholders representing in the aggregate at least ten per cent (10%) of the
Company's issued share capital. In this case, the general meeting of shareholders must be convened by the board of directors
or by the statutory auditor(s), in order to be held within a period of one (1) month from receipt of such request at such place
and on such date as specified in the convening notice of the meeting.

10.3 An annual general meeting must be held in the municipality where the Company's registered office is located or at
such other place as may be specified in the notice of such meeting on last Tuesday of May at 11h00. If such day is a legal
holiday, the annual general meeting of shareholders must be held on the next following business day. The board of directors
or the statutory auditor(s), as the case may be, must convene the annual general meeting of shareholders within a period
of six (6) months from closing the Company's accounts.

10.4 The convening notice for any general meeting of shareholders must contain the agenda of the meeting, the place,
date and time of the meeting, and such notice is to be sent to each shareholder by registered letter at least eight (8) days
prior to the date scheduled for the meeting.

10.5 One or several shareholders, representing in the aggregate at least ten per cent (10%) of the Company's issued share
capital, may request the adjunction of one or several items to the agenda of any general meeting of shareholders. Such
request must be sent to the Company's registered office by registered letter at least five (5) days prior to the date scheduled
for the meeting.

10.6 If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they
have been informed of the agenda of the meeting, the general meeting of shareholders may be held without prior notice.

Art. 11. Conduct of general meetings of shareholders - Vote by resolution in writing.
11.1 A board of the meeting shall be formed at any general meeting of shareholders, composed of a chairman, a secretary

and a scrutineer, each of whom shall be appointed by the general meeting of shareholders and who need neither be share-
holders, nor members of the board of directors. The board of the meeting shall especially ensure that the meeting is held
in accordance with applicable rules and, in particular, in compliance with the rules in relation to convening, majority
requirements, vote tallying and representation of shareholders.

11.2 An attendance list must be kept at any general meeting of shareholders.
11.3 Quorum
No quorum shall be required for the general meeting of shareholders to validly act and deliberate, unless otherwise

required by law or by these articles of association.
11.4 Vote
11.4.1 Each share entitles to one (1) vote, subject to the provisions of the law.
11.4.2 Unless otherwise required by law or by these articles of association, resolutions at a general meeting of share-

holders duly convened will be adopted at a simple majority of the votes validly cast, regardless of the portion of capital
represented. Abstention and nil votes will not be taken into account.

11.5 A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing another person, shareholder or not,
as his/her/its proxy in writing by a signed document transmitted by mail, facsimile, electronic mail or by any other means
of communication, a copy of such appointment being sufficient proof thereof. One person may represent several or even
all shareholders.

11.6 Any shareholder who participates in a general meeting of shareholders by conference-call, video-conference or by
any other means of communication which allow such shareholder's identification and which allow that all the persons
taking part in the meeting hear one another on a continuous basis and may effectively participate in the meeting, is deemed
to be present for the computation of quorum and majority.
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11.7 Each shareholder may vote through a signed voting form sent by mail, facsimile, electronic mail or by any other
means of communication to the Company's registered office or to the address specified in the convening notice. The
shareholders may only use voting forms provided by the Company which contain at least the place, date and time of the
meeting, the agenda of the meeting, the proposals submitted to the resolution of the meeting as well as for each proposal
three boxes allowing the shareholder to vote in favour of or against the proposed resolution or to abstain from voting thereon
by marking the appropriate box with a cross. The Company will only take into account voting forms received prior to the
general meeting of shareholders which they relate to.

11.8 The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by the shareholders for them to
take part in any general meeting of shareholders.

Art. 12. Amendment of the articles of association. Subject to the terms and conditions provided by law, these articles
of association may only be amended by a resolution of the shareholders adopted at unanimity

Art. 13. Adjourning general meetings of shareholders. Subject to the terms and conditions of the law, the board of
directors may adjourn any general meeting of shareholders already commenced, including any general meeting convened
in order to resolve on an amendment of the articles of association, to four (4) weeks. The board of directors must adjourn
any general meeting of shareholders already commenced if so required by one or several shareholders representing in the
aggregate at least twenty per cent (20%) of the Company's issued share capital. By such an adjournment of a general meeting
of shareholders already commenced, any resolution already adopted in such meeting will be cancelled.

Art. 14. Minutes of general meetings of shareholders.
14.1 The board of any general meeting of shareholders shall draw minutes of the meeting which shall be signed by the

members of the board of the meeting as well as by any shareholder who requests to do so.
14.2 The sole shareholder, as the case may be, shall also draw and sign minutes of his/her/its resolutions.
14.3 Any copy and excerpt of such original minutes to be produced in judicial proceedings or to be delivered to any

third party, shall be certified conforming to the original by the notary having had custody of the original deed, in case the
meeting has been recorded in a notarial deed, or shall be signed by the chairman of the board of directors, by any two of
its members or by the sole director, as the case may be.

D. Management

Art. 15. Powers of the board of managers.
15.1 The Company shall be managed by one or several directors, who need not be shareholders of the Company. In case

of plurality of directors, the directors shall form a board of directors being the corporate body in charge of the Company's
management and representation and which shall include one or more Class A director and one or more Class B director.

15.2 If it is noted at a general meeting of shareholders that the Company has only one shareholders, the Company may
be managed by a sole director until the first general meeting of shareholders following the Company's awareness that several
shareholders exist. In such case and to the extend applicable and where the term “sole director” is not expressly mentioned
in these articles of association, a reference to the board of directors used in these articles of association is to be construed
as a reference to the “sole director”.

15.3 The board of directors is vested with the broadest powers to take any actions necessary or useful to fulfill the
corporate object, with the exception of the actions reserved by law or by these articles of association to the general meeting
of shareholders.

15.4 In accordance with article 60 of the law of 10 August 1915 governing commercial companies, as amended, the
Company's daily management and the Company's representation in connection with such daily management may be de-
legated to one or several members of the board of directors or to any other person, shareholder or not, acting alone or jointly.
Their appointment, revocation and powers shall be determined by a resolution of the board of directors.

15.5 The Company may also grant special powers by notarised proxy or private instrument to any persons acting alone
or jointly as agents of the Company.

Art. 16. Composition of the board of directors.
16.1 The board of directors is composed of at least three (3) members, without prejudice to article 15.2 of these articles

of association.
16.2 The board of directors must choose from among its members a chairman of the board of directors. It may also

choose a secretary, who needs neither be a shareholder, nor a member of the board of directors.

Art. 17. Election and removal of directors and term of the office.
17.1 Directors shall be elected by the general meeting of shareholders, which shall determine their class, their remune-

ration and the term of their office. Each shareholder holding individually twenty (20) percent or more of the outstanding
share capital of the Company shall be entitled to propose a list of candidates for Class A directorships. One Class A director
shall be appointed from each list of candidates proposed by the shareholders.

17.2 If a legal entity is elected director of the Company, such legal entity must designate an individual as permanent
representative who shall execute this role in the name and for the account of the legal entity. The relevant legal entity may

67754



L U X E M B O U R G

only remove its permanent representative if it appoints a successor at the same time. An individual may only be a permanent
representative of one (1) director, and may not be a director at the same time.

17.3 Any director may be removed at any time, without notice and without cause by the general meeting of shareholders.
A director who is also a shareholder of the Company shall not be excluded from the vote on his/her/its own removal.

17.4 The term of the office of a director may not exceed six (6) years and any director shall hold office until its/his/her
successor is elected. Any director may also be re-elected for successive terms.

Art. 18. Vacancy in the office of a director.
18.1 If a vacancy in the office of a member of the board of director because of death, legal incapacity, bankruptcy,

retirement or otherwise occurs, such vacancy may be filled, on a temporary basis, by the remaining board members until
the next meeting of shareholders, which shall resolve on a permanent appointment, as deemed suitable.

18.2 If, in case of plurality of shareholders, the number of members of the board of director falls below three (3) or
below such higher minimum set by these articles of association, as the case may be, such vacancy must be filled without
undue delay either by the general meeting of shareholders or, on a temporary basis, by the remaining board members until
the next general meeting which shall resolve on the permanent appointment.

18.3 In case the vacancy occurs in the office of the Company's sole director, such vacancy must be filled without undue
delay by the general meeting of shareholders.

Art. 19. Convening meetings of the board of directors.
19.1 The board of directors shall meet upon call by its chairman or by any two (2) of its members at the place indicated

in the notice of the meeting as described in the next paragraph.
19.2 Written notice of any meeting of the board of directors must be given to the directors three (3) days at least in

advance of the date scheduled for the meeting by mail, facsimile, electronic mail or any other means of communication,
except in case of emergency, in which case the nature and the reasons of such emergency must be indicated in the notice.
Such convening notice is not necessary in case of assent of each director in writing by mail, facsimile, electronic mail or
by any other means of communication, a copy of such signed document being sufficient proof thereof. Also, a convening
notice is not required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the
board of directors. No convening notice shall furthermore be required in case all members of the board of directors are
present or represented at a meeting of the board of directors or in the case of resolutions in writing pursuant to these articles
of association.

Art. 20. Conduct of meetings of the board of directors.
20.1 The chairman of the board of directors shall preside at all meeting of the board of directors. In his/her/its absence,

the board of directors may appoint another director as chairman pro tempore.
20.2 Quorum
Subject to the provisions below regarding the adoption of Reserved Resolutions, the board of directors can act and

deliberate or act validly only if at least half of its members, consisting of at least a Class A director and a Class B director,
are present or represented at a meeting of the board of directors.

20.3 Vote
The following decisions to be adopted by the board of directors on behalf of the Company in its capacity as General

Partner of the Fund shall require the unanimous vote of all Class A directors and at least one Class B director then in office:
- Decisions to acquire, or dispose of, a portfolio company, or of material assets thereof;
- Decisions to invest or dispose of an investment, including decision to increase or decrease the level of investment

(whether in debt or equity) in a portfolio company;
- Decisions to create debt at the level of the Fund or of an intermediate investment vehicle, to create any encumbrance,

pledge, security,.. of any nature on the direct or indirect assets of Fund;
- Decisions to operate any distribution, redemption, loan repayment or repayment of any kind of to the Limited Partners'

capital or debt contributions, or releases of capital commitments;
- Decisions to appoint, dismiss, revoke any member of the management of the portfolio companies, or relating to the

terms (financial or other) thereof;
- Decisions concerning related parties transactions or transactions likely to generate conflict of interest with the Com-

pany, any individual member of the board of director of the Company, any individual Limited Partners of the Fund with
regard to portfolio companies.

All other resolutions shall be adopted with the approval of a majority of votes of the members present or represented at
a meeting of the board of directors, including the vote of at least a Class A director and a Class B director. The chairman
shall not have a casting vote in case of a tie.

20.4 Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing any other director as his/her/its proxy
in writing by mail, facsimile, electronic mail or by any other means of communication, a copy of the appointment being
sufficient proof thereof. Any director may represent one or several of his/her/its colleagues.
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20.5 Any director who participates in a meeting of the board of directors by conference-call, video-conference or by
any other means of communication which allow such director's identification and which allow that all the persons taking
part in the meeting hear one another on a continuous basis and may effectively participate in the meeting, is deemed to be
present for the computation of quorum and majority. A meeting of the board of directors held through such means of
communication is deemed to be held at the Company's registered office.

20.6 The board of directors may unanimously pass resolutions in writing which shall have the same effect as resolutions
passed at a meeting of the board of directors duly convened and held. Such resolutions in writing are passed when dated
and signed by all directors on a single document or on multiple counterparts, a copy of a signature sent by mail, facsimile,
e-mail or any other means of communication being sufficient proof thereof. The single document showing all the signatures
or the entirety of signed counterparts, as the case may be, will form the instrument giving evidence of the passing of the
resolutions, and the date of such resolutions shall be the date of the last signature.

20.7 Any director who has, directly or indirectly, a proprietary interest in a transaction submitted to the approval of the
board of directors which conflicts with the Company's interest, must inform the board of directors of such conflict of interest
and must have his/her/its declaration recorded in the minutes of the board meeting. The relevant director may not take part
in the discussions on and may not vote on the relevant transaction. Where the Company has a sole director and the sole
director has, directly or indirectly, a proprietary interest in a transaction entered into between the sole director and the
Company, which conflicts with the Company's interest, such conflicting interest must be disclosed in the minutes recording
the relevant transaction. This article 20.7 shall not be applicable to current operations entered into under normal conditions.

Art. 21. Minutes of meetings of the board of directors.
21.1 The secretary, or if no secretary has been appointed, the chairman, shall draw minutes of any meeting of the board

of directors, which shall be signed by the chairman and by the secretary, as the case may be.
21.2 The sole director, as the case may be, shall also draw and sign minutes of his/her/its resolutions.
21.3 Any copy and excerpt of any such original minutes to be produced in judicial proceedings or to be delivered to any

third party shall be signed by the chairman of the board of directors, by any two of its members or by the sole director, as
the case may be.

Art. 22. Dealings with third parties. The Company will be bound towards third parties in all circumstances by the joint
signatures of a Class A director and a Class B director or by the signature of the sole director or by the joint signatures or
the sole signature of any person(s) to whom such signatory power has been delegated by the board of directors or by the
sole director. Within the limit of the daily management, the Company will be bound towards third parties by the signature
of any person to whom such power in relation to the Company's daily management has been delegated acting alone or
jointly, subject to the rules and the limits of such delegation.

E. Supervision

Art. 23. Statutory auditor(s) - Independent auditor(s).
23.1 The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditors, who may be shareholders

or not.
23.2 The general meeting of shareholders shall determine the number of statutory auditors, shall appoint them and shall

fix their remuneration and term of the office, which may not exceed six (6) years. A former or current statutory auditor
may be reappointed by the general meeting of shareholders.

23.3 Any statutory auditor may be removed at any time, without notice and without cause by the general meeting of
shareholders.

23.4 In case of a reduction of the number of statutory auditors by death or in another manner by more than a half, the
management board must convene the general meeting of shareholders without undue delay in order to fill the vacancy/
vacancies.

23.5 The statutory auditors have an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the Com-
pany.

23.6 The statutory auditors may be assisted by an expert in order to verify the Company's books and accounts. Such
expert must be approved by the Company.

23.7 In case of plurality of statutory auditors, they will form a board of statutory auditors, which must choose from
among its members a chairman. It may also choose a secretary, who needs neither be a shareholder, nor a statutory auditor.
Regarding the convening and conduct of meetings of the board of statutory auditors the rules provided in these articles of
association relating to the convening and conduct of meetings of the board of directors shall apply.

23.8 If the Company exceeds two (2) of the three (3) criteria provided for in the first paragraph of article 35 of the law
of 19 December 2002 regarding the Trade and Companies Register and the accounting and annual accounts of undertakings
for the period of time as provided in article 36 of the same law, the statutory auditors will be replaced by one or several
independent auditors, chosen among the members of the Institut des réviseurs d'entreprises, to be appointed by the general
meeting of shareholders, which determines the term of his/her/their office.
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F. Financial year - Profits - Interim dividends

Art. 24. Financial year. The Company's financial year shall begin on the first day of January of each year and shall
terminate on the last day of December of the same year.

Art. 25. Profits.
25.1 From the Company's annual net profits five per cent (5%) at least shall be allocated to the Company's legal reserve.

This allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of the Company's reserve amounts
to ten per cent (10%) of the Company's issued share capital.

25.2 Sums contributed to the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve, if the contributing
shareholder agrees with such allocation.

25.3 In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does not
exceed ten per cent (10%) of the share capital.

25.4 Under the terms and conditions provided by law, the general meeting of shareholders will determine how the
remainder of the Company's annual net profits will be used in accordance with the law and these articles of association.

Art. 26. Interim dividends - Share premium.
26.1 Under the terms and conditions provided by law, the board of directors may proceed to the payment of interim

dividends.
26.2 The share premium, if any, may be freely distributed to the shareholder(s) by a resolution of the shareholder(s) or

of the board of directors, subject to any legal provisions regarding the inalienability of the share capital and of the legal
reserve.

G. Liquidation

Art. 27. Liquidation. In the event of the Company's dissolution, the liquidation shall be carried out by one or several
liquidators, individuals or legal entities, appointed by the general meeting of shareholders resolving on the Company's
dissolution which shall determine the liquidators'/liquidator's powers and remuneration.

H. Governing law

Art. 28. Governing law. These articles of association shall be construed and interpreted under and shall be governed by
Luxembourg law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 governing commercial companies, as amended.

Transitional provisions

1) The Company's first financial year shall begin on the date of the Company's incorporation and shall end on December
31, 2016.

2) Interim dividends may be paid during the Company's first financial year.

Subscription and Payment

All the shares have been subscribed by Mr Jaroslav Kinach, aforementioned, who paid fifty thousand United States
Dollars (USD 50,000) in subscription for the whole fifty thousand (50,000) shares.

All the shares have been entirely paid-in in cash, so that the amount of fifty thousand United States Dollars (USD 50,000)
is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions provided for in article 26 of
the law of August 10, 1915 governing commercial companies, as amended, and expressly states that they have all been
complied with.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be borne
by the Company in connection with its incorporation are estimated to be one thousand five hundred euro.

General meeting of shareholders

The incorporating shareholders, representing the Company's entire share capital and considering themselves as duly
convened in general meeting, have immediately adopted the following resolutions by unanimous vote:

1. The number of members of the board of directors is fixed at three (3).
2. The following persons are appointed as members of the board of directors of the Company:

Class A director:
Mr. Jaroslav Kinach, born on May 12, 1945, in Fugenberg, Austria, residing at 14, Ivana Mazepy Apt 21, Kyiv 01010,

Ukraine, bearer of the passport number GA283583 issued by the Canadian Embassy in Kyiv on July 22, 2014.
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Class B directors:
Mrs. Aurore Guerini, born on February 1, 1977 in Mont-Saint Martin (France), having its professional address at 6,

Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;
Mr. Paul Rostkowski, born on October 10, 1987 in Rabat, Gozo Island (Malta), having its professional address at 6,

Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
3. The number of members of statutory auditors is set at one (1).
4. The following persons is/are appointed as statutory auditor(s):
Comcolux S.à r.l., with registered office at 19, rue Eugène Ruppert L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

and registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under section B0058545;
5. The term of the office of the members of the board of directors and of the statutory auditor(s) shall end on the date

when the general meeting of shareholders/sole shareholder shall resolve upon the approval of the Company's accounts of
the financial year 2016 or at any time prior to such date as the general meeting of shareholders/sole shareholder may
determine.

6. The address of the Company's registered office is set at 6, rue Eugène Ruppert, L- 2453 Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that, on request of the appearing party,

this deed is worded in English followed by a French translation. On the request of the same appearing party and in case of
divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder signed together with the
notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille seize, le vingt-deux février.
Par-devant le soussigné Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-duché de Luxembourg.

A comparu:
Monsieur Jaroslav Kinach, né le 12 mai 1945 à Kiev, Ukraine, porteur du passeport n° GA283583, émis le 22 juillet

2014, par l'Ambassade du Canada à Kiev, demeurant au 14, Ivana Mazepy, Apt 21, 01010 Kiev, Ukraine,
dûment représentée par Maître Benoît Duvieusart, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché de

Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 18 février 2016.
La procuration, signée ne varietur par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être

soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.
Le comparant a requis le notaire soussigné de dresser l'acte d'une société anonyme qu'il déclare constituer et dont les

statuts seront comme suit:

A. Nom - Durée - Objet - Siège social

Art. 1 er . Nom.  Il existe entre le propriétaire actuel des actions et/ou toute personne qui sera un actionnaire dans le
futur, une société dans la forme d'une société anonyme sous la dénomination "Emerstone Capital Partners" (la "Société").

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée. Elle pourra être dissoute à tout moment et sans cause
par une décision de l'assemblée générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents
statuts.

Art. 3. Objet. La Société a pour principal objet d'agir en qualité d'associé commandité et gérant unique de la société
Emerstone Energy, une société en commandite spéciale (SCSp) de droit luxembourgeois (le «Fonds»), dans le cadre de la
gestion de ses actifs et de son développement.

La Société détiendra des participations, sous quelque forme que ce soit, dans Emerstone Energy SCSp, et dans toute
autre société, ainsi que pourra gérer et développer ces participations et investissements dans tous types de valeurs mobilières,
obligations, billets ou instruments de nature similaire.

La Société ne pourra avoir aucune activité industrielle et ne maintiendra aucun établissement commercial ouvert au
public.

Il pourra exercer toutes activités jugées utiles à l'accomplissement de son objet.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi en la ville de Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.
4.2 Le siège social pourra être transféré à l'intérieur de la même commune par décision du conseil d'administration.
4.3 Il pourra être transféré dans toute autre commune du Grand-duché de Luxembourg par une décision de l'assemblée

générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.
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4.4 Il peut être créé, par une décision du conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-duché
de Luxembourg qu'à l'étranger.

B. Capital social - Actions - Registre des actionnaires - Propriété et transfert des actions

Art. 5. Capital social.
5.1 La Société a un capital social émis de cinquante mille dollars américains (USD 50.000), représenté par cinquante

mille (50.000) actions ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1,-) chacune.
5.2 Aux conditions et termes prévus par la loi, le capital social émis de la Société pourra être augmenté par une décision

de l'assemblée générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.
5.3 Toutes nouvelles actions à payer en espèces seront offertes par préférence aux actionnaires/à l'actionnaire existant

(s) en proportion du nombre d‘actions détenues par eux dans le capital social de la Société. Le conseil d'administration
devra déterminer le délai pendant lequel ce droit de souscription préférentiel pourra être exercé. Ce délai ne pourra pas être
inférieur à trente (30) jours à compter de la date de l'envoi d'une lettre recommandée aux actionnaires annonçant l'ouverture
de la souscription. Toutefois, aux conditions requises par la loi, l'assemblée générale des actionnaires appelée à délibérer
(i) soit sur une augmentation du capital social émis de la Société, (ii) soit sur l'autorisation à donner au conseil d'adminis-
tration d'augmenter le capital social émis de la Société, peut limiter ou supprimer le droit de souscription préférentiel des
actionnaires/de l'actionnaire existant(s) ou autoriser le conseil d'administration à le faire. Une telle décision devra être prise
aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

5.4 Aux conditions et termes prévus par la loi, le capital social émis de la Société pourra être diminué par une résolution
de l'assemblée générale des actionnaires qui devra être prise aux conditions requises pour une modification des présents
statuts.

Art. 6. Actions.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en actions ayant chacune la même valeur nominale.
6.2 La Société peut avoir un ou plusieurs actionnaire(s).
6.3 Le droit d'un actionnaire dans les actifs et les bénéfices de la Société est proportionnel au nombre d'actions qu'il

détient dans le capital social de la Société.
6.4 Le décès, l'incapacité, la dissolution, la faillite ou tout autre événement similaire concernant tout actionnaire ou

l'actionnaire unique, le cas échéant, n'entraînera pas la dissolution de la Société.
6.5 La Société pourra, aux conditions et termes prévus la loi, racheter ou retirer ses propres actions.
6.6 Les actions de la Société sont émises sous forme nominative et ne peuvent être converties en actions au porteur.
6.7 Les actions de la Société sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des tiers

que sous réserve de l'approbation de la majorité des actionnaires existants, y compris le cédant, représentant au total au
moins quatre-vingt-dix pour cent (90%) du capital social. Sauf disposition contraire de la loi, les actions ne peuvent être
transmises pour cause de mort à des non-actionnaires, sauf avec l'approbation d'une majorité des actionnaires existants
représentant au total au moins quatre-vingt-dix pour cent (90%) des droits de vote de les associés survivants.

6.8 Les fractions d'actions auront les mêmes droits que les actions entières sur une base proportionnelle, étant entendu
qu'une ou plusieurs actions ne pourront voter que si le nombre des fractions d'actions peut être réuni en une ou plusieurs
actions. Dans le cas où des fractions d'actions ne pourront pas être réunies en une action entière, de telles fractions d'actions
ne pourront pas voter.

Art. 7. Registre des actions.
7.1 Un registre des actions sera tenu au siège social de la Société et pourra y être consulté par tout actionnaire de la

Société. Ce registre contiendra en particulier le nom de chaque actionnaire, son domicile ou son siège social ou son siège
principal, le nombre d'actions détenues par tel actionnaire, l'indication des sommes payées pour ces actions, tout transfert
les concernant, la date de la notification ou de l'acceptation par la Société de ce transfert conformément à l'article 8.4 des
présents statuts ainsi que toutes garanties accordées sur des actions.

7.2 Chaque actionnaire notifiera son adresse à la Société par lettre recommandée, ainsi que tout changement d'adresse
ultérieur. La Société peut considérer comme exacte la dernière adresse de l'actionnaire qu'elle a reçue.

Art. 8. Propriété et transfert d'actions.
8.1 La preuve du titre de propriété concernant des actions peut être apportée par l'enregistrement d'un actionnaire dans

le registre des actionnaires. Des certificats de ces enregistrements pourront être émis et signés par le président du conseil
d'administration, par deux administrateurs ou par le administrateur unique, selon le cas, sur requête et aux frais de l'ac-
tionnaire en question.

8.2 La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Si une action est détenue par plus d'une personne, ces
personnes doivent désigner un mandataire unique qui sera considéré comme le seul propriétaire de l'action à l'égard de la
Société. Celle-ci a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à une telle action jusqu'à ce qu'une personne
soit désignée comme étant propriétaire unique.

8.3 Les actions sont librement cessibles sous réserves des termes et conditions prévus par la loi ou les présents statuts.
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8.4 Toute cession d'action sera opposable à la Société et aux tiers soit par l'enregistrement d'une déclaration de cession
dans le registre des actions, datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou leurs représentants, soit sur notification de
la cession à la Société ou par l'acceptation de la cession par la Société, à la suite desquelles tout administrateur pourra
enregistrer la cession.

8.5 La Société, par l'intermédiaire de n'importe lequel de ses administrateurs, peut aussi accepter et entrer dans le registre
des actionnaires toute cession à laquelle toute correspondance ou tout autre document fait référence et établit les consen-
tements du cédant et du cessionnaire.

C. Assemblée générale des actionnaires

Art. 9. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires.
9.1 Les actionnaires de la Société exercent leurs droits collectifs au sein de l'assemblée générale des actionnaires, qui

constitue un des organes de la Société.
9.2 Si la Société ne possède qu'un seul actionnaire, cet actionnaire exercera les pouvoirs de l'assemblée générale des

actionnaires. Dans ce cas et lorsque le terme "actionnaire unique" n'est pas expressément mentionné dans les présents
statuts, une référence à "l'assemblée générale des actionnaires" utilisée dans les présents statuts doit être lue comme une
référence à "l'actionnaire unique".

9.3 L'assemblée générale des actionnaires est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la loi et par
les présents statuts.

Art. 10. Convocation de l'assemblée générale des actionnaires.
10.1 L'assemblée générale des actionnaires de la Société peut à tout moment être convoquée par le conseil d'adminis-

tration, par le(s) commissaire(s) aux comptes, le cas échéant, pour être tenue aux lieu et date précisés dans l'avis de
convocation.

10.2 L'assemblée générale des actionnaires doit obligatoirement être convoquée, selon le cas, par le conseil d'adminis-
tration, par tout administrateur ou par le(s) commissaire(s) aux comptes, le cas échéant, lorsqu'un ou plusieurs actionnaires
représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société en fait la demande écrite auprès du conseil
d'administration ou du/des commissaire(s) aux comptes, en indiquant l'ordre du jour. Dans ce cas, l'assemblée générale des
actionnaires doit être convoquée par le conseil d'administration ou par le(s) commissaire(s) aux comptes de telle sorte
qu'elle soit tenue dans un délai d'un (1) mois à compter de la réception de cette demande aux lieu et date précisés dans l'avis
de convocation.

10.3 Une assemblée générale annuelle des actionnaires doit être tenue dans la commune où le siège social de la Société
est situé ou dans un autre lieu tel que spécifié dans l'avis de convocation à cette assemblée, le dernier mardi du mois de
mai, à 11 heures, au siège social de la Société. Si ce jour est un jour férié, l'assemblée générale annuelle des actionnaires
doit être tenue le jour ouvrable suivant. Le conseil d'administration ou le(s) commissaire(s) aux comptes, selon le cas, doit
convoquer l'assemblée générale annuelle des actionnaires dans un délai de six (6) mois à compter de la clôture des comptes
de la Société.

10.4 L'avis de convocation à toute assemblée générale des actionnaires doit contenir l'ordre du jour, le lieu, la date et
l'heure de l'assemblée, et cet avis doit être envoyé à chaque actionnaire par lettre recommandée au moins huit (8) jours
avant la date prévue de l'assemblée.

10.5 Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société peut
requérir du conseil d'administration l'ajout d'un ou plusieurs points à l'ordre du jour de toute assemblée générale des ac-
tionnaires. Ces demandes doivent être envoyées au siège social de la Société par lettre recommandée au moins cinq (5)
jour avant la date prévue de l'assemblée.

10.6 Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale des actionnaires et s'ils déclarent
avoir été dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale des actionnaires peut être tenue sans
convocation préalable.

Art. 11. Conduite de l'assemblée générale des actionnaires.
11.1 Un bureau de l'assemblée doit être constitué à toute assemblée générale des actionnaires, composés d'un président,

d'un secrétaire et d'un scrutateur, chacun étant désigné par l'assemblée générale des actionnaires, sans qu'il soit nécessaire
qu'ils soient actionnaires ou membres du conseil d'administration. Le bureau de l'assemblée s'assure spécialement que
l'assemblée soit tenue conformément aux règles applicables et, en particulier, en accord avec celles relatives à la convo-
cation, aux exigences de majorité, au décompte des votes et à la représentation des actionnaires.

11.2 Une liste de présence doit être tenue à toute assemblée générale des actionnaires.
11.3 Quorum
Aucun quorum n'est requis pour que l'assemblée générale des actionnaires agisse et délibère valablement, sauf exigence

contraire dans la loi ou dans les présents statuts.
11.4 Vote
11.4.1 Chaque action donne droit à un (1) vote, sous réserve des dispositions de la loi.
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11.4.2 Sauf exigence contraire dans la loi ou dans les présents statuts, les décisions d'une assemblée générale des ac-
tionnaires valablement convoquées sont adoptées à la majorité simple des votes valablement exprimés, quelle que soit la
portion du capital présent ou représenté. L'abstention et les votes nuls ne sont pas pris en compte.

11.5 Un actionnaire peut prendre part à toute assemblée générale des actionnaires en désignant une autre personne,
actionnaire ou non, comme son mandataire, par procuration écrite et signée, transmise par courrier, télécopie, courrier
électronique ou par tout autre moyen de communication, une copie de cette procuration étant suffisante pour la prouver.
Une personne peut représenter plusieurs ou même tous les actionnaires.

11.6 Tout actionnaire qui prend part à une assemblée générale des actionnaires par conférence téléphonique, vidéocon-
férence ou par tout autre moyen de communication permettant son identification et que toutes les personnes participant à
l'assemblée s'entendent mutuellement sans discontinuité et puissent participer pleinement à l'assemblée, est censé être
présent pour le calcul du quorum et de la majorité.

11.7 Chaque actionnaire peut voter à l'aide d'un bulletin de vote signé en l'envoyant par courrier, télécopie, courrier
électronique ou tout autre moyen de communication au siège social de la Société ou à l'adresse indiquée dans la convocation.
Les actionnaires ne peuvent utiliser que les bulletins de vote qui leur auront été procurés par la Société et qui devront
indiquer au moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, l'ordre du jour de l'assemblée, les propositions soumises au vote
de l'assemblée, ainsi que pour chaque proposition, trois cases à cocher permettant à l'actionnaire de voter en faveur ou
contre la proposition, ou d'exprimer une abstention par rapport à chacune des propositions soumises au vote, en cochant la
case appropriée. La Société ne tiendra compte que des bulletins de vote reçus avant la tenue de l'assemblée générale des
actionnaires à laquelle ils se réfèrent.

11.8 Le conseil d'administration peut déterminer toutes les autres conditions à remplir par les actionnaires pour pouvoir
prendre part à toute assemblée générale des actionnaires.

Art. 12. Modification des statuts. Sous réserve des termes et conditions prévus par la loi, les présents statuts ne peuvent
être modifiés que par une décision unanime des actionnaires.

Art. 13. Report des assemblées générales des actionnaires. Sous réserve des termes et conditions de la loi, le conseil
d'administration peut reporter toute assemblée générale des actionnaires déjà engagée jusqu'à quatre (4) semaines, y compris
toute assemblée générale des actionnaires convoquée pour décider d'une modification des statuts. Le conseil d'adminis-
tration doit reporter toute assemblée générale des actionnaires déjà engagée si la demande émane d'un ou plusieurs
actionnaires représentant au moins vingt pour cent (20%) du capital social émis de la Société. Par un tel report d'une
assemblée générale des actionnaires déjà engagée, toute décision déjà adoptée lors de cette assemblée sera annulée.

Art. 14. Procès-verbaux des assemblées générales des actionnaires.
14.1 Le bureau de toute assemblée générale des actionnaires rédige le procès-verbal de l'assemblée, qui doit être signé

par les membres du bureau de l'assemblée ainsi que par tout actionnaire qui en fait la demande.
14.2 De même, l'actionnaire unique, le cas échéant, rédige et signe un procès-verbal de ses décisions.
14.3 Toute copie et extrait de procès-verbaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être délivrés à un tiers,

doivent être certifiés conformes à l'original par le notaire ayant la garde de l'acte authentique, dans le cas où l'assemblée a
fait l'objet d'un acte notarié, ou signés par le président du conseil d'administration, par deux administrateurs ou par l'ad-
ministrateur unique, le cas échéant.

D. Le conseil d'administration

Art. 15. Pouvoirs du conseil d'administration.
15.1 La Société sera gérée par un ou plusieurs administrateurs qui ne doivent pas nécessairement être des actionnaires.

En cas de pluralité d'administrateurs, les administrateurs constituent un conseil d'administration, étant l'organe chargé de
la gestion et de la représentation de la Société et qui inclut un ou plusieurs administrateurs de Classe A et un ou plusieurs
administrateurs de Classe B.

15.2 S'il est constaté lors d'une assemblée générale des actionnaires que toutes les actions émises par la société sont
détenues par un seul actionnaire, la Société pourra être administrée par un seul administrateur, et ce jusqu'à la première
assemblée générale faisant suite à la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire. Dans ce cas, et lorsque le terme
"administrateur unique" n'est pas expressément mentionné dans les présents statuts, une référence au "conseil d'adminis-
tration" utilisée dans les présents statuts doit être lue comme une référence à l'"administrateur unique".

15.3 Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges pour prendre toute action nécessaire ou utile à
l'accomplissement de l'objet social, à l'exception des pouvoirs que la loi ou les présents statuts réservent à l'assemblée
générale des actionnaires.

15.4 Conformément à l'article 60 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, le conseil
d'administration peut déléguer la gestion journalière de la Société ainsi que représentation de la Société en ce qui concerne
cette gestion à un ou plusieurs administrateurs ou à toute autre personne, actionnaire ou non, susceptibles d'agir seuls ou
conjointement comme mandataires de la Société. Leur désignation, révocation et l'étendue des pouvoirs délégués sont
déterminés par une décision du conseil d'administration.
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15.5 La Société pourra également conférer des pouvoirs spéciaux par procuration notariée ou sous seing privé à toute
personne agissant seule ou conjointement avec d'autres personnes comme mandataire de la Société.

Art. 16. Composition du conseil d'administration.
16.1 Le conseil d'administration est composé d'au moins trois (3) membres, sans préjudice des dispositions de l'article

15.2 des présents statuts.
16.2 Le conseil d'administration doit choisir un président du conseil d'administration parmi ses membres. Il peut aussi

choisir un secrétaire, qui peut n'être ni actionnaire ni membre du conseil d'administration.

Art. 17. Élection et révocation des administrateurs et terme du mandat.
17.1 Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leur classe, leurs émo-

luments et la durée de leur mandat. Tout actionnaire détenant individuellement vingt (20) pour cent ou plus du capital en
circulation de la Société aura le droit de proposer une liste de candidats aux postes d'administrateurs de Classe A. Un
administrateur de Classe A sera nommé dans chaque liste de candidats proposés par les actionnaires.

17.2 Si une personne morale est nommée en qualité de membre du conseil d'administration de la Société, cette personne
morale devra désigner une personne physique comme représentant permanent, qui exercera le mandat au nom et pour le
compte de cette personne morale. La personne morale susvisée ne peut démettre son représentant permanent qu'à la con-
dition de lui avoir déjà désigné un successeur. Une personne physique ne peut être le représentant permanent que d'un (1)
membre du conseil d'administration, et ne peut pas à la fois être un membre du conseil d'administration à titre personnel.

17.3 Tout administrateur peut être révoqué à tout moment, sans préavis et sans motif, par l'assemblée générale des
actionnaires. Un administrateur qui serait également actionnaire de la Société ne sera pas exclu du vote sur sa propre
révocation.

17.4 La durée du mandat d'un administrateur ne peut excéder six (6) années et tout administrateur exercera son mandat
jusqu'à ce que son successeur ait été élu. Tout administrateur sortant peut également être réélu pour des périodes successives.

Art. 18. Vacance dans le mandat d'un administrateur.
18.1 Dans l'hypothèse où un poste d'administrateur devient vacant à la suite d'un décès, d'une incapacité juridique, d'une

faillite, d'une retraite ou autre, cette vacance peut être provisoirement comblée par les administrateurs restants jusqu'à la
prochaine assemblée des actionnaires, qui procédera le cas échéant à l'élection définitive.

18.2 Si, dans le cas où il existe plusieurs actionnaires, le nombre des membres du conseil d'administration devient
inférieur à trois (3) ou à un minimum supérieur fixé par les présents statuts, le cas échéant, cette vacance devra être comblée
sans délai soit par l'assemblée générale des actionnaires soit, provisoirement, par les administrateurs restants jusqu'à la
prochaine l'assemblée générale des actionnaires qui procédera à l'élection définitive.

18.3 Dans l'hypothèse d'une telle vacance dans le mandat de l'administrateur unique, cette vacance devra être comblée
sans délai par l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 19. Convocation des réunions du conseil d'administration.
18.1 Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président ou de deux (2) de ses membres au lieu indiqué

dans l'avis de convocation tel que décrit au prochain alinéa.
19.2 Un avis de convocation écrit à toute réunion du conseil d'administration doit être donné à tous les administrateurs

par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, au moins trois (3) jours avant la date
prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas l'avis de convocation devra mentionner la nature et les raisons de
cette urgence. Il peut être passé outre à la nécessité de pareille convocation en cas d'assentiment écrit de chaque adminis-
trateur par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, une copie d'un tel document
écrit étant suffisante pour le prouver. Un avis de convocation n'est pas non plus requis pour des réunions du conseil
d'administration se tenant à des heures et à des endroits déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil
d'administration. De même, un tel avis n'est pas requis dans le cas où tous les membres du conseil d'administration sont
présents ou représentés à une réunion du conseil d'administration, ou dans le cas de décisions écrites conformément aux
présents statuts.

Art. 20. Conduite des réunions du conseil d'administration.
20.1 Le président du conseil d'administration préside à toute réunion du conseil d'administration. En son absence, le

conseil d'administration peut provisoirement élire un autre administrateur comme président pro tempore.
20.2 Quorum: Sous réserve de ce qui est dit ci-après en matière de Décisions Réservées, le conseil d'administration ne

peut délibérer et agir valablement que si au moins la moitié de ses membres, se composant d'au moins un administrateur
de Classe A et un administrateur de Classe B, est présente ou représentée à une réunion du conseil d'administration.

20.3 Vote: Les décisions suivantes, adoptées par le conseil d'administration de la Société agissant en sa qualité de
commandité du Fonds, requièrent l'unanimité de tous les administrateurs de Classe A et au moins un administrateur de
Classe B alors en fonction:

- Décisions d'acquérir, ou de céder, une société du portefeuille, ou des biens matériels de celle-ci;
- Décisions d'investissement ou de cession d'un investissement, y compris la décision d'augmenter ou de diminuer le

niveau de l'investissement (que ce soit en dette ou en capitaux propres) dans une société du portefeuille;
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- Décisions de créer de la dette au niveau du Fonds ou d'un véhicule d'investissement intermédiaire, de créer toute charge,
gage, sûreté,.. de toute nature sur les actifs directs ou indirects du Fonds;

- Décisions de procéder à toute distribution, rachat, remboursement de prêt ou au remboursement de tout type de dette
ou des contributions en capital des associés commanditaires, ou de la libération de leurs engagements;

- Les décisions de nommer, de démettre, révoquer tout membre de la direction des sociétés du portefeuille, ou relatives
aux conditions (financières ou autres) de leur mandat;

- Décisions relatives aux transactions entre parties liées ou des opérations susceptibles de générer des conflits d'intérêts
avec la Société, tout membre du conseil d'administration de la Société, ou tout associé commanditaires du Fonds à l'égard
des sociétés du portefeuille.

Toutes les autres décisions sont prises à la majorité des votes des administrateurs présents ou représentés à la réunion
du conseil d'administration, incluant le vote d'au moins un administrateur de Classe A et un administrateur de Classe B.
Le président de la réunion dispose d'une voix prépondérante en cas de partage des voix.

20.4 Tout administrateur peut se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant sous forme
écrite par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication tout autre administrateur comme
son mandataire, une copie étant suffisante pour le prouver. Un administrateur peut représenter un ou plusieurs de ses
collègues.

20.5 Tout administrateur qui prend part à une réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique, vidéo-
conférence ou par tout autre moyen de communication permettant son identification et que toutes les personnes participant
à la réunion s'entendent mutuellement sans discontinuité et puissent participer pleinement à cette réunion, est censé être
présent pour le calcul du quorum et de la majorité. Une réunion qui s'est tenue par les moyens de communication susvisés
sera censée s'être tenue au siège social de la Société.

20.6 Le conseil d'administration peut à l'unanimité prendre des résolutions écrites ayant le même effet que des résolutions
adoptées lors d'une réunion du conseil d'administration dûment convoqué et s'étant régulièrement tenu. Ces résolutions
écrites sont adoptées une fois datées et signées par tous les administrateurs sur un document unique ou sur des documents
séparés, une copie d'une signature originale envoyée par courrier, télécopie, courrier électronique ou toute autre moyen de
communication étant considérée comme une preuve suffisante. Le document unique avec toutes les signatures ou, le cas
échéant, les actes séparés signés par chaque administrateur constitueront l'acte prouvant l'adoption des résolutions, et la
date de ces résolutions sera la date de la dernière signature.

20.7 Tout administrateur qui a, directement ou indirectement, un intérêt patrimonial dans une transaction soumise à
l'approbation du conseil d'administration qui est en conflit avec l'intérêt de la Société doit informer le conseil d'adminis-
tration de ce conflit d'intérêts et doit voir sa déclaration enregistrée dans le procès-verbal de la réunion du conseil
d'administration. Cet administrateur ne peut ni participer aux discussions concernant la transaction en cause, ni au vote s'y
rapportant. Lorsque la Société a un administrateur unique et que, dans une transaction conclue entre la Société et l'admi-
nistrateur unique, celui-ci a, directement ou indirectement, un intérêt patrimonial qui est en conflit avec l'intérêt de la
Société, ce conflit d'intérêt doit être mentionné dans le procès-verbal enregistrant la transaction en cause. Le présent article
20.7 ne s'applique pas aux opérations courantes et conclues dans des conditions normales.

Art. 21. Procès-verbaux des réunions du conseil d'administration.
21.1 Le secrétaire ou, s'il n'a pas été désigné de secrétaire, le président rédige le procès-verbal de toute réunion du conseil

d'administration, qui est signé par le président et par le secrétaire, le cas échéant.
21.2 L'administrateur unique, le cas échéant, rédige et signe également un procès-verbal de ses résolutions.
21.3 Toute copie et extrait de procès-verbaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être délivrés à un tiers

seront signés par le président du conseil d'administration, par deux administrateurs ou par l'administrateur unique, le cas
échéant.

Art. 22. Rapports avec les tiers. Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée en toute circonstance par la
signature conjointe d'un administrateur de Classe A et d'un administrateur de Classe B ou par la signature de l'administrateur
unique, ou par les signatures conjointes ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir
de signature aura été délégué par le conseil d'administration ou par l'administrateur unique. La Société sera valablement
engagée vis-à-vis des tiers par la signature de tout/tous mandataire(s) auquel/auxquels le pouvoir quant à la gestion jour-
nalière de la Société aura été délégué, agissant seul ou conjointement, conformément aux règles et aux limites de cette
délégation.

E. Surveillance de la société

Art. 23. Commissaire(s) aux comptes statutaire(s) - Réviseur(s) d'entreprises.
23.1 Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires aux comptes statutaires, qui peuvent

être des actionnaires ou non.
23.2 L'assemblée générale des actionnaires détermine le nombre de(s) commissaire(s) aux comptes statutaire(s), nomme

celui-ci/ ceux-ci et fixe la rémunération et la durée de son/leur mandat qui ne peut excéder 6 ans. Un ancien commissaire
aux comptes ou un commissaire aux comptes sortant peut être réélu par l'assemblée générale des actionnaires.
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23.3 Tout commissaire aux comptes statutaire peut être démis de ses fonctions à tout moment, sans préavis et sans motif,
par l'assemblée générale des actionnaires.

23.4 Dans l'hypothèse où le nombre de commissaires aux comptes statutaires serait réduit de plus de la moitié pour
quelque motif que ce soit, le conseil d'administration doit convoquer l'assemblée générale des actionnaires sans délai afin
de combler cette/ces vacance(s).

23.5 Les commissaires aux comptes statutaires ont un droit illimité de surveillance et de contrôle permanent de toutes
les opérations de la Société.

23.6 Les commissaires aux comptes statutaires peuvent être assistés par un expert pour vérifier les livres et les comptes
de la Société. Cet expert doit être approuvé par la Société.

23.7 Dans le cas où il existe plusieurs commissaires aux comptes statutaires, ceux-ci constituent un conseil des com-
missaires aux comptes, qui devra choisir un président parmi ses membres. Il peut également désigner un secrétaire, qui n'a
pas à être ni actionnaire, ni commissaire aux comptes. Les règles des présents statuts concernant la convocation et la conduite
des réunions du conseil d'administration s'appliquent à la convocation et à la conduite des réunions du conseil des com-
missaires aux comptes.

23.8 Dans l'hypothèse où la Société remplirait deux (2) des trois (3) critères stipulés dans le premier paragraphe de
l'article 35 de la loi du 19 décembre 2002 sur le registre du commerce et des sociétés et sur la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, au cours de la période de temps prévue à l'article 36 de cette même loi, les commissaires aux
comptes statutaires seront remplacés par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, choisis parmi les membres de
l'Institut des réviseurs d'entreprises agréés, pour être nommés par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera
la durée de son/leur mandat.

F. Exercice social - Bénéfices - Dividendes provisoires

Art. 24. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier jour du mois de janvier de chaque année
et se termine le dernier jour du mois de décembre de la même année.

Art. 25. Bénéfices.
25.1 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, au moins cinq pour cent (5 %) seront affectés à la réserve légale. Cette

affectation cessera d'être obligatoire dès que, et aussi longtemps que, le montant total de la réserve de la Société atteindra
dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

25.2 Les sommes allouées à la Société par un actionnaire peuvent également être affectées à la réserve légale, si l'ac-
tionnaire en question accepte cette affectation.

25.3 En cas de réduction de capital, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle n'excède
pas dix pour cent (10%) du capital social.

25.4 Aux conditions et termes prévus par la loi, et sur recommandation du conseil d'administration, l'assemblée générale
des actionnaires décidera de la manière dont le reste des bénéfices annuels nets sera affecté, conformément à la loi et aux
présents statuts.

Art. 26. Acomptes sur dividendes intérimaires - Prime d'émission.
26.1 Le conseil d'administration pourra procéder à la distribution d'acomptes sur dividendes selon les termes et conditions

de la loi.
26.2 La prime d'émission, le cas échéant, est librement distribuable aux actionnaires par une résolution de l'assemblée

générale ou du conseil d'administration, sous réserve de toute disposition légale concernant l'inaliénabilité du capital social
et de la réserve légale.

G. Liquidation

Art. 27. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs,
personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui décidera de la dissolution de la
Société et qui fixera les pouvoirs et émoluments de chacun.

H. Loi applicable

Art. 28. Loi applicable. Les présents statuts doivent être lus et interprétés selon le droit luxembourgeois, auquel ils sont
soumis. Pour tous les points non réglés par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions de la loi du 10 août
1915, telle que modifiée, concernant les sociétés commerciales.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social de la Société commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31
décembre 2016.

2) Les acomptes sur dividendes pourront être distribués pendant le premier exercice social de la Société.
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Souscription et Paiement

Toutes les actions ont été souscrites par Monsieur Jaroslav Kinach, susnommé, lequel a payé cinquante mille dollars
américains (USD 50.000) pour la souscription de cinquante mille (50.000) actions.

Toutes les actions ont été entièrement libérées en numéraire, de sorte que la somme de cinquante mille dollars américains
(USD 50.000) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution sont évalués à environ mille cinq cents euros.

Assemblée générale des actionnaires

Les actionnaires constituants, représentant l'intégralité du capital social de la Société, et se considérant dûment convo-
qués en assemblée générale, ont immédiatement adopté à l'unanimité les résolutions suivantes:

1. Le nombre de membres au conseil d'administration a été fixé à trois (3).
2. Les personnes suivantes ont été nommées administrateurs de la Société:

Administrateur de Classe A
Monsieur Jaroslav Kinach, né le 12 mai 1945 à Kiev, Ukraine, porteur du passeport n° GA283583, émis le 22 juillet

2014, par l'Ambassade du Canada à Kiev, et demeurant à 14, Ivana Mazepy, Apt 21, à 01010 Kiev, Ukraine,

Administrateurs de Classe B
Madame Aurore Guerini, née le 1 er février 1977 à Mont-Saint Martin (France), avec adresse professionnelle au 6,

Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg;
Monsieur Paul Rostkowski, né le 10 octobre 1987 à Rabat, Gozo Island (Malte), avec adresse professionnelle au 6,

Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg.
3. Le nombre de commissaire aux comptes statutaire a été fixé à un (1).
4. La personne suivante a été nommée commissaire aux comptes statutaire de la Société:
«Comcolux S.à r.l.», avec siège social au 19, rue Eugène Ruppert L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 58545.
5. Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes statutaire se termineront à la date à laquelle l'as-

semblée générale des actionnaires/l'actionnaire unique, selon le cas, procédera à l'approbation des comptes de la Société
pour l'exercice social 2016, ou à toute date antérieure déterminée par l'assemblée générale des actionnaires/l'actionnaire
unique, selon le cas.

6. L'adresse du siège social de la Société est fixée au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est

rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction en français. Sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, à la date indiquée au début de ce document.
L'acte ayant été lu aux comparants ou à leurs représentants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.
Signé: B. DUVIEUSART, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 23 février 2016. Relation: EAC/2016/4490. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2016073376/802.
(160037873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

HBC Luxembourg Master Lease Company II S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. HBC Luxembourg German Property Holding Company S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 200.553.

In the year two thousand and sixteen, on the twenty-fifth day of January, before Maître Jacques Kesseler, notary residing
in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg,

are taken resolutions of the sole shareholder of HBC Luxembourg German Property Holding Company S.à r.l., a Lu-
xembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 6, rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under the number B 200553 (the Company). The company has been incorporated pursuant to a deed of Maître
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Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on 23 September 2015, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N°3221 on 27 November 2015.

THERE APPEARS:
HBC Luxembourg German Holding Company II S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à

responsabilité limitée), having its registered office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 203029 (the Sole
Shareholder),

represented by Allen & Overy, société en commandite simple, registered on list V of the Luxembourg bar, by virtue of
a power of attorney given under private seal, itself represented by Aisling Murphy, lawyer, with a professional address in
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Said proxy, after having been initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary,
shall remain attached to the present deed, and be submitted with this deed to the registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated above, requests the undersigned notary to record that:
I. the Sole Shareholder represents all of the issued and subscribed share capital of the Company, which is set at EUR

12,500 (twelve thousand five hundred Euro), represented by 12,500 (twelve thousand five hundred) shares having a nominal
value of EUR 1 (one Euro) each and waives, to the extent necessary, any convening notice;

II. the Sole Shareholder exercises the powers of the general meeting of the shareholders of the Company in accordance
with article 200-2 of the Luxembourg law dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended;

III. the Sole Shareholder has been called in order to resolve on the following items:
(1) Change of the corporate name of the Company from its current name, i.e. “HBC Luxembourg German Property

Holding Company S.à r.l.”, to “HBC Luxembourg Master Lease Company II S.à r.l.”;
(2) Subsequent amendment of article 1 of the articles of association of the Company in order to reflect the change

mentioned under item (1) above;
(3) Granting of authority in relation to item (1) above;
(4) Amendment of article 8 of the articles of association of the Company; and
(5) Miscellaneous.
IV. the Sole Shareholder takes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to change the corporate name of the Company from its current name, i.e. “HBC Luxem-
bourg German Property Holding Company S.à r.l.”, to “HBC Luxembourg Master Lease Company II S.à r.l.”.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 1 of the Articles in order to reflect the change of the corporate name of
the Company, so that it shall henceforth read as follows:

“ Art. 1. Name. The name of the company is “HBC Luxembourg Master Lease Company II S.à r.l.”. The Company is
a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of
incorporation (the Articles).”.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 8 of the Articles as follows:
(a) Amendment and restatement of article 8.2(vi) of the Articles so that it shall henceforth read as follows:
“(vi) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are physically present or validly

represented at the Board meeting.”
(b) Amendment and restatement of article 8.2(viii) of the Articles so that it shall henceforth read as follows:
“(viii) In the case it is impossible for a manager to physically attend a Board meeting in Luxembourg, such manager

may be represented at the meeting through proxy by another manager, regardless of the class of the relevant managers.
Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means of
communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. If telephone
calls or video conference calls are needed, they should be initiated from Luxembourg. Participation by such means is
deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.”

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above change
and hereby empowers and authorises any manager (gérant) of the Company or any lawyer or employee of Allen & Overy,
société en commandite simple, to, each one of them acting individually, with full power of substitution under his/her sole
signature, proceed in the name and on behalf of the Company, to the registration in the register of shareholders of the
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Company (including, for the avoidance of doubt, the signature of the said register) of the changes mentioned under the
resolutions above.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, the
present deed is worded in English followed by a French version; at the request of the same appearing party, it is stated that,
in case of any discrepancy between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg on the day named at the
beginning of this document.

The notarial deed having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille seize, le vingt-cinquième jour du mois de janvier, devant Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence
à Pétange, Grand-Duché du Luxembourg,

sont passées les résolutions de l’associé unique de HBC Luxembourg German Property Holding Company S.à r.l., une
société à responsabilité limitée, ayant son siège social situé 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, et enregistré au
registre de commerce et de sociétés du Luxembourg sous le numéro B 200553 (la Société). La Société a été constituée le
23 septembre 2015 par un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire résidant au Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
lequel acte a été publié au Journal Officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations numéro 3221 du 27 novembre 2015.

A COMPARU:
HBC Luxembourg German Holding Company II S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social situé

6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, et enregistré au registre de commerce et de sociétés du Luxembourg sous le
numéro B 203029 (l’Associé Unique),

représenté par Allen & Overy, société en commandite simple, société d’avocats inscrite à la liste V du barreau de
Luxembourg, au moyen d’une procuration donnée sous seing privé, elle-même représentée par Aisling Murphy, juriste,
résidant professionnellement à Luxembourg.

Ladite procuration, après avoir été initialisée ne variatur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentaire, restera annexée au présent acte afin de subir, avec lui, les formalités d’enregistrement auprès des autorités
compétentes.

L’Associé Unique, tel que représenté ci-dessus, requiert le notaire d’enregistrer que:
I. l’Associé Unique représente l’intégralité du capital social de Société, qui est de 12.500 EUR (douze mille cinq cents

euros), représenté par 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de 1 EUR (un
euro) chacune et renonce, pour autant que nécessaire, aux formalités de convocation;

II. l’Associé Unique exerce les pouvoirs de l’assemblée générale des associés de la Société conformément à l’article
200-2 de la loi du Luxembourg datée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée;

III. l’Associé Unique a été convoqué pour prendre des décisions sur les points suivants:
(1) Changement de la dénomination sociale de la Société de sa dénomination actuelle de «HBC Luxembourg German

Property Holding Company S.à r.l.» en la dénomination «HBC Luxembourg Master Lease Company II S.à r.l.»;
(2) Modification consécutive de l’article 1 des statuts de la Société afin de refléter le changement mentionné au point

(1) ci-dessus;
(3) Pouvoir donné en relation le point (1) ci-dessus;
(4) Modification de l’article 8 des Statuts de la société; et
(5) Divers.
IV. L'Associé Unique prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide de changer la dénomination sociale actuelle de la Société de «HBC Luxembourg German
Property Holding Company S.à r.l.» en la dénomination «HBC Luxembourg Master Lease Company II S.à r.l.».

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de changer l’article 1 des Statuts afin de refléter le changement de la dénomination sociale de
la Société, de telle sorte qu’il aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est “HBC Luxembourg Master Lease Company II S.à r.l.”. La Société
est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).»

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de modifier l’article 8 des Statuts:
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a) modification et refonte de l’article 8.2(vi) des Statuts comme suit:
«(vi) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si une majorité de ses membres est présente physiquement

ou valablement représentée à la réunion du Conseil.»
b) modification et refonte de l’article 8.2(viii) des Statuts comme suit:
«(viii) Dans le cas où un gérant est dans l’incapacité de participer physiquement a une réunion du Conseil à Luxembourg,

ce gérant peut être représenté à la réunion par procuration donnée à un autre gérant, indépendamment de la classe du gérant.
Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou vidéo conférence, ou par tout autre moyen de
communication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s’identifier, de s'entendre et de se parler.
Si des appels téléphoniques ou des vidéo conférences sont nécessaires, ils doivent être inities à partir de Luxembourg La
participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement convoquée et tenue.»

Quatrième résolution

L’Associé Unique décide de modifier le registre d’associés de la Société à l’effet de refléter les changement ci-dessus
et donne pouvoir et autorise tout gérant de la Société ou tout avocat ou employé d’Allen & Overy, société en commandite
simple, à l’effet de procéder, individuellement, avec tous pouvoirs de substitution sous leur seule signature, au nom et pour
le compte de la Société, à l’enregistrement des changements ci-dessus dans le registre des actions de la Société (y compris,
pour éviter tout doute, la signature dudit registre).

Le notaire instrumentaire qui comprend et parle anglais, déclare que la partie comparante a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française; à la requête du mandataire de la partie comparante, en cas
de divergence entre la version anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, le mandataire de la partie comparante a signé ensemble

avec le notaire le présent acte.
Signé: Murphy, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 01 février 2016. Relation: EAC/2016/2838. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2016073454/150.
(160037905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

HBC Luxembourg Kaufhof Kassel S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. HBC Luxembourg German Property Holding II Company S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 200.554.

In the year two thousand and sixteen, on the twenty-fifth day of January, before Maître Jacques Kesseler, notary residing
in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg,

are taken resolutions of the sole shareholder of HBC Luxembourg German Property Holding II Company S.à r.l., a
Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 6, rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under the number B 200554 (the Company). The company has been incorporated pursuant to a deed of Maître
Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on 23 September 2015, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N°3244 on 1 December 2015.

THERE APPEARS:
HBC Luxembourg German Holding Company II S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à

responsabilité limitée), having its registered office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 203029 (the Sole
Shareholder),

represented by Allen & Overy, société en commandite simple, registered on list V of the Luxembourg bar, by virtue of
a power of attorney given under private seal, itself represented by Aisling Murphy, lawyer, with a professional address in
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Said proxy, after having been initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary,
shall remain attached to the present deed, and be submitted with this deed to the registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated above, requests the undersigned notary to record that:
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I. the Sole Shareholder represents all of the issued and subscribed share capital of the Company, which is set at EUR
12,500 (twelve thousand five hundred Euro), represented by 12,500 (twelve thousand five hundred) shares having a nominal
value of EUR 1 (one Euro) each and waives, to the extent necessary, any convening notice;

II. the Sole Shareholder exercises the powers of the general meeting of the shareholders of the Company in accordance
with article 200-2 of the Luxembourg law dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended;

III. the Sole Shareholder has been called in order to resolve on the following items:
(1) Change of the corporate name of the Company from its current name, i.e. “HBC Luxembourg German Property

Holding II Company S.à r.l.”, to “HBC Luxembourg Kaufhof Kassel S.à r.l.”;
(2) Subsequent amendment of article 1 of the articles of association of the Company in order to reflect the change

mentioned under item (1) above;
(3) Granting of authority in relation to item (1) above;
(4) Amendment of article 8 of the articles of association of the Company; and
(5) Miscellaneous.
IV. the Sole Shareholder takes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to change the corporate name of the Company from its current name, i.e. “HBC Luxem-
bourg German Property Holding II Company S.à r.l.”, to “HBC Luxembourg Kaufhof Kassel S.à r.l.”.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 1 of the Articles in order to reflect the change of the corporate name of
the Company, so that it shall henceforth read as follows:

“ Art. 1. Name. The name of the company is “HBC Luxembourg Kaufhof Kassel S.à r.l.”. The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in
particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation
(the Articles).”.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 8 of the Articles as follows:
(a) Amendment and restatement of article 8.2 (vi) of the Articles so that it shall henceforth read as follows:
“(vi) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are physically present or validly

represented at the Board meeting.”
(b) Amendment and restatement of article 8.2 (viii) of the Articles so that it shall henceforth read as follows:
“(viii) In the case it is impossible for a manager to physically attend a Board meeting in Luxembourg, such manager

may be represented at the meeting through proxy by another manager, regardless of the class of the relevant managers.
Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means of
communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. If telephone
calls or video conference calls are needed, they should be initiated from Luxembourg. Participation by such means is
deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.”

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above change
and hereby empowers and authorises any manager (gérant) of the Company or any lawyer or employee of Allen & Overy,
société en commandite simple, to, each one of them acting individually, with full power of substitution under his/her sole
signature, proceed in the name and on behalf of the Company, to the registration in the register of shareholders of the
Company (including, for the avoidance of doubt, the signature of the said register) of the changes mentioned under the
resolutions above.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, the
present deed is worded in English followed by a French version; at the request of the same appearing party, it is stated that,
in case of any discrepancy between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg on the day named at the
beginning of this document.

The notarial deed having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille seize, le vingt-cinquième jour du mois de janvier, devant Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence
à Pétange, Grand-Duché du Luxembourg,
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sont passées les résolutions de l’associé unique de HBC Luxembourg German Property Holding II Company S.à r.l.,
une société à responsabilité limitée, ayant son siège social situé 6, rue Eugène Ruppert, L- 2453 Luxembourg, et enregistré
au registre de commerce et de sociétés du Luxembourg sous le numéro B 200554 (la Société). La Société a été constituée
le 23 septembre 2015 par un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire résidant au Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, lequel acte a été publié au Journal Officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 3244 du 1 er décembre 2015.

A COMPARU:
HBC Luxembourg German Holding Company II S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social situé

6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, et enregistré au registre de commerce et de sociétés du Luxembourg sous le
numéro B 203029 (l’Associé Unique),

représenté par Allen & Overy, société en commandite simple, société d’avocats inscrite à la liste V du barreau de
Luxembourg, au moyen d’une procuration donnée sous seing privé, elle-même représentée par Aisling Murphy, juriste,
résidant professionnellement à Luxembourg.

Ladite procuration, après avoir été initialisée ne variatur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentaire, restera annexée au présent acte afin de subir, avec lui, les formalités d’enregistrement auprès des autorités
compétentes.

L’Associé Unique, tel que représenté ci-dessus, requiert le notaire d’enregistrer que:
I. l’Associé Unique représente l’intégralité du capital social de Société, qui est de 12.500 EUR (douze mille cinq cents

euros), représenté par 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de 1 EUR (un
euro) chacune et renonce, pour autant que nécessaire, aux formalités de convocation;

II. l’Associé Unique exerce les pouvoirs de l’assemblée générale des associés de la Société conformément à l’article
200-2 de la loi du Luxembourg datée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée;

III. l’Associé Unique a été convoqué pour prendre des décisions sur les points suivants:
(1) Changement de la dénomination sociale de la Société de sa dénomination actuelle de «HBC Luxembourg German

Property Holding II Company S.à r.l.» en la dénomination «HBC Luxembourg Kaufhof Kassel S.à r.l.»;
(2) Modification consécutive de l’article 1 des statuts de la Société afin de refléter le changement mentionné au point

(1) ci-dessus;
(3) Pouvoir donné en relation le point (1) ci-dessus;
(4) Modification de l’article 8 des Statuts de la société; et
(5) Divers.
IV. L'Associé Unique prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide de changer la dénomination sociale actuelle de la Société de «HBC Luxembourg German
Property Holding II Company S.à r.l.» en la dénomination «HBC Luxembourg Kaufhof Kassel S.à r.l.».

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de changer l’article 1 des Statuts afin de refléter le changement de la dénomination sociale de
la Société, de telle sorte qu’il aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est “HBC Luxembourg Kaufhof Kassel S.à r.l. ”. La Société est une
société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).»

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de modifier l’article 8 des Statuts:
a) modification et refonte de l’article 8.2(vi) des Statuts comme suit:
«(vi) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si une majorité de ses membres est présente physiquement

ou valablement représentée à la réunion du Conseil.»
b) modification et refonte de l’article 8.2(viii) des Statuts comme suit:
«(viii) Dans le cas où un gérant est dans l’incapacité de participer physiquement a une réunion du Conseil à Luxembourg,

ce gérant peut être représenté à la réunion par procuration donnée à un autre gérant, indépendamment de la classe du gérant.
Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou vidéo conférence, ou par tout autre moyen de
communication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s’identifier, de s'entendre et de se parler.
Si des appels téléphoniques ou des vidéo conférences sont nécessaires, ils doivent être inities à partir de Luxembourg La
participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement convoquée et tenue.»
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Quatrième résolution

L’Associé Unique décide de modifier le registre d’associés de la Société à l’effet de refléter les changement ci-dessus
et donne pouvoir et autorise tout gérant de la Société ou tout avocat ou employé d’Allen & Overy, société en commandite
simple, à l’effet de procéder, individuellement, avec tous pouvoirs de substitution sous leur seule signature, au nom et pour
le compte de la Société, à l’enregistrement des changements ci-dessus dans le registre des actions de la Société (y compris,
pour éviter tout doute, la signature dudit registre).

Le notaire instrumentaire qui comprend et parle anglais, déclare que la partie comparante a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française; à la requête du mandataire de la partie comparante, en cas
de divergence entre la version anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, le mandataire de la partie comparante a signé ensemble

avec le notaire le présent acte.
Signé: Murphy, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 01 février 2016. Relation: EAC/2016/2840. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2016073455/150.
(160037904) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

HBC Luxembourg Kaufhof Bad Kreuznach S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. HBC Luxembourg German Property Holding III Company S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 200.574.

In the year two thousand and sixteen, on the twenty-fifth day of January, before Maître Jacques Kesseler, notary residing
in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg,

are taken resolutions of the sole shareholder of HBC Luxembourg German Property Holding III Company S.à r.l., a
Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 6, rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under the number B 200574 (the Company). The company has been incorporated pursuant to a deed of Maître
Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on 23 September 2015, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N°3236 on 1 December 2015.

THERE APPEARS:
HBC Luxembourg German Holding Company II S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à

responsabilité limitée), having its registered office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg,

registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 203029 (the Sole Shareholder),
represented by Allen & Overy, société en commandite simple, registered on list V of the Luxembourg bar, by virtue of a
power of attorney given under private seal, itself represented by Aisling Murphy, lawyer, with a professional address in
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Said proxy, after having been initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary,
shall remain attached to the present deed, and be submitted with this deed to the registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated above, requests the undersigned notary to record that:
I. the Sole Shareholder represents all of the issued and subscribed share capital of the Company, which is set at EUR

12,500 (twelve thousand five hundred Euro), represented by 12,500 (twelve thousand five hundred) shares having a nominal
value of EUR 1 (one Euro) each and waives, to the extent necessary, any convening notice;

II. the Sole Shareholder exercises the powers of the general meeting of the shareholders of the Company in accordance
with article 200-2 of the Luxembourg law dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended;

III. the Sole Shareholder has been called in order to resolve on the following items:
(1) Change of the corporate name of the Company from its current name, i.e. “HBC Luxembourg German Property

Holding III Company S.à r.l.”, to “HBC Luxembourg Kaufhof Bad Kreuznach S.à r.l.”;
(2) Subsequent amendment of article 1 of the articles of association of the Company in order to reflect the change

mentioned under item (1) above;
(3) Granting of authority in relation to item (1) above;
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(4) Amendment of article 8 of the articles of association of the Company; and
(5) Miscellaneous.
IV. the Sole Shareholder takes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to change the corporate name of the Company from its current name, i.e. “HBC Luxem-
bourg German Property Holding III Company S.à r.l.”, to “HBC Luxembourg Kaufhof Bad Kreuznach S.à r.l.”.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 1 of the Articles in order to reflect the change of the corporate name of
the Company, so that it shall henceforth read as follows:

“ Art. 1. Name. The name of the company is “HBC Luxembourg Kaufhof Bad Kreuznach S.à r.l.”. The Company is a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation
(the Articles).”.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 8 of the Articles as follows:
(a) Amendment and restatement of article 8.2(vi) of the Articles so that it shall henceforth read as follows:
“(vi) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are physically present or validly

represented at the Board meeting.”
(b) Amendment and restatement of article 8.2(viii) of the Articles so that it shall henceforth read as follows:
“(viii) In the case it is impossible for a manager to physically attend a Board meeting in Luxembourg, such manager

may be represented at the meeting through proxy by another manager, regardless of the class of the relevant managers.
Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means of
communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. If telephone
calls or video conference calls are needed, they should be initiated from Luxembourg. Participation by such means is
deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.”

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above change
and hereby empowers and authorises any manager (gérant) of the Company or any lawyer or employee of Allen & Overy,
société en commandite simple, to, each one of them acting individually, with full power of substitution under his/her sole
signature, proceed in the name and on behalf of the Company, to the registration in the register of shareholders of the
Company (including, for the avoidance of doubt, the signature of the said register) of the changes mentioned under the
resolutions above.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, the
present deed is worded in English followed by a French version; at the request of the same appearing party, it is stated that,
in case of any discrepancy between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg on the day named at the
beginning of this document.

The notarial deed having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille seize, le vingt-cinquième jour du mois de janvier, devant Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence
à Pétange, Grand-Duché du Luxembourg,

sont passées les résolutions de l’associé unique de HBC Luxembourg German Property Holding III Company S.à r.l.,
une société à responsabilité limitée, ayant son siège social situé 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, et enregistré
au registre de commerce et de sociétés du Luxembourg sous le numéro B 200574 (la Société). La Société a été constituée
le 23 septembre 2015 par un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire résidant au Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, lequel acte a été publié au Journal Officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 3236 du 1 er décembre 2015.

A COMPARU:
HBC Luxembourg German Holding Company II S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social situé

6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, et enregistré au registre de commerce et de sociétés du Luxembourg sous le
numéro B 203029 (l’Associé Unique),
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représenté par Allen & Overy, société en commandite simple, société d’avocats inscrite à la liste V du barreau de
Luxembourg, au moyen d’une procuration donnée sous seing privé, elle-même représentée par Aisling Murphy, juriste,
résidant professionnellement à Luxembourg.

Ladite procuration, après avoir été initialisée ne variatur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentaire, restera annexée au présent acte afin de subir, avec lui, les formalités d’enregistrement auprès des autorités
compétentes.

L’Associé Unique, tel que représenté ci-dessus, requiert le notaire d’enregistrer que:
I. l’Associé Unique représente l’intégralité du capital social de Société, qui est de 12.500 EUR (douze mille cinq cents

euros), représenté par 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de 1 EUR (un
euro) chacune et renonce, pour autant que nécessaire, aux formalités de convocation;

II. l’Associé Unique exerce les pouvoirs de l’assemblée générale des associés de la Société conformément à l’article
200-2 de la loi du Luxembourg datée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée;

III. l’Associé Unique a été convoqué pour prendre des décisions sur les points suivants:
(1) Changement de la dénomination sociale de la Société de sa dénomination actuelle de «HBC Luxembourg German

Property Holding III Company S.à r.l.» en la dénomination «HBC Luxembourg Kaufhof Bad Kreuznach S.à r.l.»;
(2) Modification consécutive de l’article 1 des statuts de la Société afin de refléter le changement mentionné au point

(1) ci-dessus;
(3) Pouvoir donné en relation le point (1) ci-dessus;
(4) Modification de l’article 8 des Statuts de la société; et
(5) Divers.
IV. L'Associé Unique prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide de changer la dénomination sociale actuelle de la Société de «HBC Luxembourg German
Property Holding III Company S.à r.l.» en la dénomination «HBC Luxembourg Kaufhof Bad Kreuznach S.à r.l.».

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de changer l’article 1 des Statuts afin de refléter le changement de la dénomination sociale de
la Société, de telle sorte qu’il aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est “HBC Luxembourg Kaufhof Bad Kreuznach S.à r.l.”. La Société
est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).»

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de modifier l’article 8 des Statuts:
a) Modifier et reformuler l’article 8.2(vi) des Statuts comme suit:
«(vi) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si une majorité de ses membres est présente physiquement

ou valablement représentée à la réunion du Conseil.»
b) Modifier et reformuler l’article 8.2(viii) des Statuts comme suit:
«(viii) Dans le cas où un gérant est dans l’incapacité de participer physiquement a une réunion du Conseil à Luxembourg,

ce gérant peut être représenté à la réunion par procuration donnée à un autre gérant, indépendamment de la classe du gérant.
Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou vidéo conférence, ou par tout autre moyen de
communication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s’identifier, de s'entendre et de se parler.
Si des appels téléphoniques ou des vidéo conférences sont nécessaires, ils doivent être inities à partir de Luxembourg La
participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement convoquée et tenue.»

Quatrième résolution

L’Associé Unique décide de modifier le registre d’associés de la Société à l’effet de refléter les changement ci-dessus
et donne pouvoir et autorise tout gérant de la Société ou tout avocat ou employé d’Allen & Overy, société en commandite
simple, à l’effet de procéder, individuellement, avec tous pouvoirs de substitution sous leur seule signature, au nom et pour
le compte de la Société, à l’enregistrement des changements ci-dessus dans le registre des actions de la Société (y compris,
pour éviter tout doute, la signature dudit registre).

Le notaire instrumentaire qui comprend et parle anglais, déclare que la partie comparante a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française; à la requête du mandataire de la partie comparante, en cas
de divergence entre la version anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, le mandataire de la partie comparante a signé ensemble

avec le notaire le présent acte.
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Signé: Murphy, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 01 février 2016. Relation: EAC/2016/2845. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2016073456/150.
(160037903) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

HBC Luxembourg Master Lease Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 200.583.

In the year two thousand and sixteen, on the twenty-fifth day of January, before Maître Jacques Kesseler, notary residing
in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg,

are taken resolutions of the sole shareholder of HBC Luxembourg Master Lease Company S.à r.l., a Luxembourg private
limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 19, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the
number B 200583 (the Company).

THERE APPEARS:
HBC Luxembourg Master Lease Holding Company S.à.r.l., a private limited liability company (société à responsabilité

limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 6, rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and being registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies Register under the number B 200298 (the Sole Shareholder),

represented by Allen & Overy, société en commandite simple, registered on list V of the Luxembourg bar, by virtue of
a power of attorney given under private seal, itself represented by Aisling Murphy, lawyer, with a professional address in
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Said proxy, after having been initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary,
shall remain attached to the present deed, and be submitted with this deed to the registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated above, requests the undersigned notary to record that:
I. the Sole Shareholder represents all of the issued and subscribed share capital of the Company, which is set at EUR

12,500 (twelve thousand five hundred Euros), represented by 12,500 (twelve thousand five hundred) shares having a
nominal value of EUR 1 (one EUR) each and waives, to the extent necessary, any convening notice;

II. the Sole Shareholder exercises the powers of the general meeting of the shareholders of the Company in accordance
with article 200-2 of the Luxembourg law dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended;

III. the Sole Shareholder has been called in order to resolve on the following items:
(1) Amendment of article 8 of the articles of association of the Company;
(2) Miscellaneous.
IV. the Sole Shareholder takes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 8 of the Articles as follows:
(a) Amendment and restatement of article 8.2(vi) of the Articles so that it shall henceforth read as follows:
“(vi) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are physically present or validly

represented at the Board meeting.”
(b) Amendment and restatement of article 8.2(viii) of the Articles so that it shall henceforth read as follows:
“(viii) In the case it is impossible for a manager to physically attend a Board meeting in Luxembourg, such manager

may be represented at the meeting through proxy by another manager, regardless of the class of the relevant managers.
Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means of
communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. If telephone
calls or video conference calls are needed, they should be initiated from Luxembourg. Participation by such means is
deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.”

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to empower and authorise any manager of the Company and Allen & Overy, société en
commandite simple, registered on list V of the Luxembourg bar, and any lawyer practising within or employee of Allen &
Overy, société en commandite simple, each acting individually, to proceed on behalf of the Company to any formalities in
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connection with the present resolutions (including for the avoidance of any doubts the filing and publication of documents
with relevant Luxembourg authorities).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, the
present deed is worded in English followed by a French version; at the request of the same appearing party, it is stated that,
in case of any discrepancy between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg on the day named at the
beginning of this document.

The notarial deed having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille seize, le vingt-cinquième jour du mois de janvier, devant Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence
à Pétange, Grand-Duché du Luxembourg,

sont passées les résolutions de l’associé unique de HBC Luxembourg Master Lease Company S.à r.l., une société à
responsabilité limitée, ayant son siège social situé 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, et enregistré au registre
de commerce et de sociétés du Luxembourg sous le numéro B 200583 (la Société).

A COMPARU:
HBC Luxembourg Master Lease Holding Company S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois

ayant son siège social au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, étant immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 200298 (l’Associé Unique),

représentée par Allen & Overy, société en commandite simple, société d’avocats inscrite à la liste V du barreau de
Luxembourg, au moyen d’une procuration donnée sous seing privé, elle-même représentée par Aisling Murphy, juriste,
résidant professionnellement à Luxembourg.

Ladite procuration, après avoir été initialisée ne variatur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentaire, restera annexée au présent acte afin de subir, avec lui, les formalités d’enregistrement auprès des autorités
compétentes.

L’Associé Unique, tel que représentés ci-dessus, requièrent le notaire d’enregistrer que:
I. l’Associé Unique représentent l’intégralité du capital social de Société, qui est de 12.500 EUR (douze mille cinq cent

Euros), représenté par 12.500 (douze mille cinq cent) parts sociales ayant une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune
et renoncent, pour autant que nécessaire, aux formalités de convocation;

II. l’Associé Unique exerce les pouvoirs de l’assemblée générale des associés de la Société conformément à l’article
200-2 de la loi du Luxembourg datée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée;

III. l’Associé Unique a été convoqué pour prendre des décisions sur les points suivants:
(1) Modification de l’article 8 des Statuts de la société;
(2) Divers.
IV. l’Associé Unique prend les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés décident de modifier l’article 8 des Statuts:
Modifier et refonte de l’article 8.2(vi) des Statuts comme suit:
«(vi) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si une majorité de ses membres est présente physiquement

ou valablement représentée à la réunion du Conseil.»
Modifier et refonte de l’article 8.2(viii) des Statuts comme suit:
«(viii) Dans le cas où un gérant est dans l’incapacité de participer physiquement a une réunion du Conseil à Luxembourg,

ce gérant peut être représenté à la réunion par procuration par un autre gérant, indépendamment de la classe du gérant. Tout
gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou vidéo conférence, ou par tout autre moyen de commu-
nication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s’identifier, de s'entendre et de se parler. Si des
appels téléphoniques ou des vidéo conférences sont nécessaires, ils doivent être inities à partir de Luxembourg. La parti-
cipation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement convoquée et tenue.»

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide d’autoriser tout gérant de la Société et Allen & Overy, société en commandite simple, enre-
gistrée à la liste B du barreau de Luxembourg, et tout avocat ou employé de Allen & Overy, société en commandite simple,
chacun agissant individuellement, de procéder au nom et pour le compte de la Société à toute formalité relatives aux
présentes résolutions (y compris pour éviter tout doute tout dépôt et toute publication avec les autorités luxembourgeoise
compétentes).
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Le notaire instrumentaire qui comprend et parle anglais, déclare que la partie comparante a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française; à la requête du mandataire de la partie comparante, en cas
de divergence entre la version anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, le mandataire de la partie comparante a signé ensemble

avec le notaire le présent acte.
Signé: Murphy, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 01 février 2016. Relation: EAC/2016/2863. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2016073461/114.
(160037993) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

Fen Distribution S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1643 Luxembourg, 2, rue de la Grève.

R.C.S. Luxembourg B 180.795.

Extrait de la résolution de l'actionnaire unique du 03 mars 2016

L'actionnaire unique décide de transférer le siège social de la Société du 98 rue de Bonnevoie L-1260 Luxembourg vers
2 rue de la Grève L-1643 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg.
Hassane ORFI.

Référence de publication: 2016074020/12.
(160038969) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2016.

DCC Euro S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.512.500,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 166.087.

EXTRAIT

La Société prends note que l'adresse de Monsieur Marc Daniel CHONG KAN, gérant de la Société est actuellement la
suivante: 9 Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 29 février 2016.
Référence de publication: 2016072732/14.

(160036715) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2016.

Credem International (Lux), Société Anonyme.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 10-12, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 11.546.

La liste des signatures autorisées a été déposée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 février 2016.
CREDEM INTERNATIONAL (LUX) S.A.
Le Directeur Général

Référence de publication: 2016072721/12.

(160037129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2016.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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